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Par lettre du 25 mars 1964, le president du Conseil de la C.E.E. a demandr!, en vertu de !'article 54, paragraphe 2, 
du traitr!, !'avis du Parlement europr!en sur la proposition de directive tendant a coordonner, pour les rendre r!quivalen
tes, les garanties qui sont exigees, dans les Etats membres, des societr!s au sens de !'article 58, alinea 2, du traite, pour 
proteger les interets tant des associes que des tiers. 

Cette proposition de directive a ete imprimee et distribute comme document de seance sous le no 10/1964-1965. Elle 
a ete transmise pour examen a la commission du marchr! interieur. 

M. Berkhouwer a ete dr!signr! comme rapporteur le 23 avril 1964. 

Lars de ses reunions des 3 dr!cembre 1964, 18 mars 1965, 25 fuin 1965, 13 dr!cembre 1965 et 11 janvier 1966, la 
commission du marche interieur a procedr! a l'examen des principes generaux de cette proposition ae directive. De plus, 
lors de ses reunions des 8 fr!vrier et 21 mars 1966, elle a examine les diffr!rents articles de la proposition de directive 
ainsi que la proposition de resolution. 

Enfin, lors de sa reunion du 21 mars 1966, la commission du marche interieur a adoptr! par 20 voix et 2 abstentions 
l' ensemble de la proposition de directive amendee ainsi que la proposition de resolution et - sous reserve de l' ex amen 
de l' expose des motifs du rapport auquel il a ete procr!dr! le 25 avril 1966 - l' ensemble du rapport. 

Etaient presents: MM. Blaisse, president; Berkhouwer, vice-president et rapporteur, Seuffert, vice-president, 
Ape!, Artzinger (suppleant M. Illerhaus), Bech, Bernasconi (suppteant M. Tomasini), Breyne, Deringer, Hahn, 
]arrot, Kulawig, Leemans, Lenz (suppteant M. Graziosi), Edoardo Martino, Muller (supplr!ant M. Bersani), Na
veau ( suppteant M. Darras), Oele (suppliant M. Kapteyn), Philipp, Schuift ( supplr!ant M. De Winter), Thorn . 
( suppteant M. Starke), Vermeylen (suppliant JVI. W ohlfart). · 
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Monsieur le President, 

I. Introduction 

1. Le 21 fE~vrier 1964, la Commission de la 
C.E.E. a fait parvenir au president du Conseil 
de ministres de la C.E.E une « Proposition d'une 
directive du Conseil tendant a coordonner, pour 
les rendre equivalentes, les garanties qui sont 
,exigees, dans les Etats membres, des societes au 
sens de l'article 58, alinea 2, du traite, pour 
proteger les interets tant des associes que des 
tiers. >> 

Le 25 mars 1964, le Conseil a invite le Co
mite economique et social a donner son avis sur 
cette proposition. Le Comite a donne suite a 
cette requete le 28 octobre 1964. 

Le 25 mars 1964, le Conseil a en outre con
suite le Parlement europeen. Le 23 avril 1964, 
la commission du marche interieur a designe M. 
Berkhouwer comme rapporteur, et en sa reunion 
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du 3 decembre 1964, elle a decide de demander 
a l'executif de la C.E.E de lui fournir des ren
seignements complementaires sur les problemes 
generaux souleves par le droit des societes. 
Seule une petite partie de ces problemes, en 
effet, fait l'objet de la proposition de directive. 
Compte tenu de cette decision, le rapporteur a 
estime utile d'elaborer un questionnaire ou ces 
problemes sont consideres de plus pres. Ce 
questionnaire a ete envoye le 22 mars 1965 a 
l'executif de la C.E.E., en accord avec la com
mission du marche interieur. 

Le 6 juin 1965, la Commission de la C.E.E. 
a repondu au questionnaire qui lui avait ete 
adresse. C'est seulement alors que le rapporteur 
a ete en mesure d'elaborer un avant-projet de 
rapport sur la base des elements repris dans le 
questionnaire et dans les reponses de la Com
mission de la C.E.E. Cet avant-projet de rap
port a ete a la base du debat que votre com
mission a consacre, lors de sa reunion du 13 de
cembre 1965, aux problemes relatifs au droit des 
societes. Lars de sa reunion suivante, tenue le 
11 janvier 1966, la commission a charge le rap-



porteur d'elaborer un autre document, consacre 
au commentaire de la proposition de directive 
article par article et des amendements qui s'y 
rapportent. Ce document devait en outre com
porter un projet de proposition de resolution. 
En chargeant le rapporteur de cette tache, votre 
commission partait notamment de l'idee que la 
question de savoir dans quelle mesure la pre
sente directive reste bien dans le cadre delimite 
par !'article 54, paragraphe 3 g), du traite de
pend du contenu des dispositions de la directive. 

2. Voici le texte de ce questionnaire adresse 
a la Commission de la C.E.E. : 

« 1. La Commission de la C.E.E. a-t-elle deja 
etabli aux fins de !'elaboration des propositions 
de directive tendant a coordonner le droit des 
societes dans le cadre de !'article 54 du traite, 
un programme et un calendrier indiquant a 
queUes dates elle elaborera et soumettra d'autres 
projets de directive et queUes questions elle a 
!'intention d'y regler ? Sur quelle conception se 
fonderont ces projets de directive et de quelle 
maniere seront reglees en particulier les ques
tions suivantes: 

- !'inscription, 

- la publicite, 

- le controle, 

- les organes representatifs, 

- la responsabilite et 

- la forme et le depot des bilans ? 

2. La Commission de la C.E.E. peut-elle indi
quer a la commission du marche interieur les 
caracteristiques essentielles que presente !'evo
lution actuelle des legislations des Etats mem
bres en matiere de droit des societes et lui faire 
savoir a quel point en sont exactement les re
formes du droit des societes actuellement en 
cours dans les Etats membres et quelle en est 
la portee? 

3. La Commission est-elle disposee a preciser 
pour queUes matieres des reglements sont ac
tuellement en cours de preparation et si elle 
envisage en outre de soumettre ces reglements 
au Conseil de ministres sous forme de proposi
tions speciales et par consequent de leur reser
ver un traitement a part ? 

4. Si tel est le cas, de quelle mamere la 
Commission de la C.E.E. s'est-elle assuree qu'en 
depit de !'elaboration de la presentation de ces 
propositions speciales, un droit des societes har
monieux et parfaitement coherent sera cree sans 
qu'apparaissent certaines contradictions? 

5. Selon quel ordre la Commission de la 
C.E.E. envisage-t-elle d'examiner, dans ses pro
positions de directive, les diverses matieres re
levant du droit des societes? 

6. Les Etats membres devront-ils, tant pour 
le present projet de directive que pour les fu
tures propositions de directive, modifier chaque 
fois leurs dispositions legislatives, reglementai
res et administratives ? Des modifications suc
cessives ne risqueraient-elles pas de compro
mettre l'equilibre, la cohesion et la stabilite des 
legislations nationales? 

7. Comme on le sait, des travaux de reforme 
legislative sont en cours dans divers Etats mem
bres. La Commission de la C.E.E. n'est-elle pas 
d'avis que ces travaux se trouvent compliques, 
voire compromis par la perspective de plusieurs 
amenagements successifs ? 

8. Ne serait-il pas opportun que ces reformes 
legislatives en cours soient coordonnees et, qu'a 
cette fin, la Commission de la C.E.E. convoque 
une commission ad hoc, composee d'experts des 
six Etats membres, pour arr.eter les points essen
tiels d'une harmonisation generale du droit des 
societes dans les Etats membres ? 

9. La Commission de la C.E.E. croit-elle vrai
ment que des modifications legislatives natio
nales aussi profondes et aussi fondamentales que 
celles qui seront necessaires dans les Etats 
membres en vertu de la presente proposition de 
directive et des futures propositions de directive 
sur le droit des societes, puissent etre reellement 
faites avec succes en l'espace de quelques an
nees ? Par leur importance et par leur portee 
pratique, ces projets de directive rendront ne
cessaire, en effet, la promulgation de nouvelles 
lois. 

10. Les directives que le Conseil anete en 
vertu de l'article 54, alinea 3 g), du traite doi
vent viser a rendre equivalentes, si necessaire, 
les garanties mentionnees dans cette disposition, 
soit pour eliminer les obstacles eventuellement 
existants en matiere de liberte d'etablissement, 
soit pour remedier a l'insuffisance de garanties 
au sens de !'article 54, alinea 3 g), due a !'ex
tension de la liberte d'etablissement. 

A ce point se rattachent les questions sui
vantes: 

a) La Commission peut-elle indiquer jusqu'a 
quel point des mesures restrictives de la 
liberte d'etablissement en ce qui concerne 
les societes existent dans les six Etats mem
bres, autrement dit, dans quelle mesure la 
liberte d'etablissement est deja realisee? 

b) Peut-elle dire en outre si elle a constate des 
lacunes en ce qui concerne les garanties au 
sens de !'article 54, alinea 3 g), dues a l'ex-
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tension de la liberte d'etablissement? Dans 
!'affirmative, lesquelles? 

c) La Commission est-elle disposee a fournir 
des indications sur la gravite des obstacles ou 
lacunes existant dans la pratique, et a pre
senter des statistiques, des chiffres et des 
exemples concrets tires de la vie economique ? 

d) La Commission de la C.E.E .• peut-elle com
muniquer quels sont, a son avis, les obstac
les ou lacunes qui justifient une application 
dudit article 54, alinea 3 g) ? 

e) Comment la Commission de la C.E.E. pense
t-elle empecher que les dispositions analo
gues, qui sont a edicter en vertu du present 
projet de directive, n'aboutissent, par suite 
de leur insertion dans des systemes juridiques 
differents et par suite des pratiques differen
tes, a des resultats qui soient dissemblables? 

f) La Commission a-t-elle considere le fait 
qu'aux Etats-Unis chacun des Etats de la 
federation, qui reconnaissent d'ailleurs les 
societes des autres Etats federes, a des dis
positions propres en matiere de droit des so
cietes et que, dans ce marche completement 
integre, ce systeme ne suscite pas de notables 
difficultes ? 

11. On peut se demander si cette proposition 
de directive, qui a pour reel objet la coordina
tion de certaines dispositions relatives au droit 
des societes, reste dans le cadre du droit d'etab
lissement et peut se fonder sur l'article 54 ou 
bien si l'on n'a pas plut6t affaire en l'espece a 
l'harmonisation de certaines dispositions legis
latives des six Etats membres dans le cadre du 
rapprochement des legislations tel qu'il est prevu 
a l'article 100 du traite. Par son contenu et sa 
portee pratique, cette proposition de directive 
aboutit bien plus en fait a une harmonisation 
generale du droit des societes qu'a la correction 
des disparites dans les legislations, a laquelle 
il y a lieu de proceder dans le cadre du droit 
d'etablissement. La Commission peut-elle com
muniquer les raisons pour lesquelles, a son avis, 
cette directive doit se fonder sur !'article 54, 
alinea 3 g), du traite et non sur les articles 100 
et suivants ? 

12. La Commission estime-t-elle que les pro
positions de revision du droit des societes, ac
tuellement elaborees dans les Etats membres, 
puissent comporter des restrictions en matiere 
de libre etablissement, qui ne soient pas visees 
par !'article 53 du traite (clause standstill)? 

13. Dans cet ordre d'idees, la question fonda
mentale se pose de savoir si et, le cas echeant, 
dans quelle mesure la coordination des disposi
tions relatives au droit des societes des futures 
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propositions de directive doit s'effectuer dans le 
cadre de la liberte d'etablissement (article 52, 
article 54, alinea 3 g), article 58 en liaison avec 
l'article 222) ou dans le cadre du rapprochement 
des legislations (articles 100 et suivants). 

14. Conformement a !'article 189, alinea 3, 
du traite, une directive lie les Etats membres 
quant a l'objectif a atteindre, tout en laissant 
aux instances nationales la competence quant a 
la forme et aux moyens. 

La presente proposition de directive contient 
pourtant diverses dispositions qui ne laissent pas 
ou ne laissent guere de latitude aux autorites 
nationales competentes et aux assemblees legis
latives pour choisir les moyens appropries pour 
atteindre le resultat et pour arreter en outre 
eux-memes les dispositions necessaires a !'har
monisation du droit national avec la directive. 

La Commission est-elle disposee a donner les 
raisons pour lesquelles, a son avis, la presente 
proposition de directive est bien conforme aux 
dispositions de l'article 189, alinea 3 ? 

15. La presente directive n'examine qu'en 
partie la question de la protection des crean
ciers. Ne vaudrait-il pas mieux que cette direc
tive reglemente au moins tout ce qui concerne 
cette protection? De plus, ne serait-il pas plus 
opportun d'examiner en une fois les grandes ca
tegories de problemes, voire si c'est possible, 
!'ensemble des problemes relatifs au droit des 
societes et de presenter par la suite un rapport 
general a ce sujet, plut6t que d'en traiter main
tenant des aspects fort partiels ? 

Sans doute n'est-il pas impossible de coor
donner a la rigueur certaines parties du droit des 
societes qui forment un domaine distinct par el
les-memes. Mais meme a l'interieur de celui-ci, 
les dispositions s'imbriquent tellement les unes 
dans les autres qu'il n'apparait pas possible de 
coordonner quelques-unes d'entre elles sans 
mettre en cause meme la connexite interne 
qu'elles presentent avec les autres dispositions 
de ce domaine partiel. En outre, des solutions 
fragmentaires aboutissent a une situation ju
ridique peu intelligible et a l'insecurite juridique. 

16. La Commission de la C.E.E. estime-t-elle 
possible pour sa part d'harmoniser les disposi
tions relatives au droit des societes sans unifor
miser en meme temps les dispositions correla
tives du droit civil des six Etats membres ? Le 
droit des societes se trouve pourtant etroite
ment lie au droit general des contrats et de la 
responsabilite, et de plus en ces matieres, des dis
parites considerables existent dans les six Etats 
membres. 

17. La Commission peut-elle dire quelle im
portance revet la notion« d'organe » dans la pro-
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position de directive (1), et dans quelle mesure 
elle correspond a la notion d'organe qui est 
usuelle dans les differents Etats membres ? 

18. Sur quelles raisons la Commission de la 
C.E.E. se fonde-t-elle pour ne pas considerer le 
dossier comme determinant lorsqu'il y a une 
discordance entre le contenu du dossier et les 
autres modes de publicite (2)? 

19. De l'avis de la Commission, comment des 
societes au capital variable ou des societes ayant 
emis des emprunts convertibles, peuvent-elles 
satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la 
proposition de directive? 

20. Sur la base de quels motifs la Commis
sion croit-elle qu'il soit permis d'exiger dans 
le cadre de l'article 54, alinea 3 g), du traite que 
les Etats membres garantissent le respect des 
obligations prevues a la directive par le moyen 
de mesures repressives, ce qui revient en fait a 
imposer des peines d'emprisonnement et/ou des 
amendes (3) ? 

21. La Commission est-elle disposee a revoir si 
le deuxieme alinea de l'article 11 de la propo
sition de directive est reellement indispensable? 

D'une part en effet, les registres font appa
raitre les limitations statutaires pour les tiers, 
limitations pour lesquelles l'article 2 prevoit 
deja l'obligation d'une publicite detaillee, et 
d'autre part, il faut voir dans des limitations de 
cette nature pour les societes une serieuse pro
tection de leurs inten~ts. 

22. La Commission peut-elle preciser la si
gnification du dernier alinea de l'article 13 de la 
proposition de directive ? 

23. La Commission est-elle disposee a faire en 
sorte que le controle des institutions de la C.E.E. 
s'etende a toutes les propositions presentees sur 
la base du programme etabli par elle, et consi
derees dans leur contexte general ? » 

3. Le 6 mai 1965, la Commission de la C.E.E. 
a repondu au questionnaire : 

<< I. INTRODUCTION 

A - La suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement 

1. La mise en reuvre des dispositions du 
traite sur le droit d'etablissement comporte la 

( 1) Articles I 0 et II de Ia proposition de directive. 
( 2) Article 4, alinea 4 de la proposition de directive. 

(
3

) Article 7 de la proposition de directive. 

suppression de nombreuses restrictions ; une 
partie de celles-ci est enumeree au Titre III du 
Programme general arrete par le Conseil sur la 
base de l'article 54 (1). 

2. Deux categories de restrictions sont enu
merees a ce Programme general. 

La premiere categorie comprend : 

« Toute prohibition ou toute gene aux activi
tes non salariees des ressortissants des autres 
Etats membres par rapport aux nationaux, 
prevue par une disposition legislative, regle
mentaire ou administrative d'un Etat membre 
ou resultant de !'application d'une telle dis
position ou de pratiques administratives ». 

3. En deuxieme lieu, le Programme general 
mentionne parmi les restrictions a supprimer 
toutes « les conditions auxquelles une disposition 
legislative, reglementaire ou administrative, ou 
une pratique administrative, subordonne l'acces 
ou l'exercice d'une activite non salariee et qui, 
bien qu'applicables sans acception de nationalite, 
g€ment exclusivement ou principalement l'acces 
ou l'exercice de cette activite par des etrangers ». 

4. En application de l'art. 54, paragraphe 2, 
et du Programme general, le Conseil arrete, pour 
les differents secteurs de l'industrie et du com
merce, des directives obligeant les Etats a sup
primer dans un delai determine toutes restric
tions existant dans chaque secteur vise. 

5. Les directives suivantes figurent parmi cel
les qui ont ete deja arretees par le Conseil: 

a) Directive concernant la realisation de la li
berte d'etablissement et de la libre prestation 
des services pour les activites relevant du 
commerce de gros. 

b) Directive concernant la realisation de la li
berte d'etablissement et de la libre prestation 
des services pour les activites d'intermediaire 
du commerce, de l'industrie et de l'artisanat. 

c) Directive visant a supprimer en matiere de 
reassurance et de retrocession les restrictions 

.ala liberte d'etablissement eta la libre pres
tation des services. 

d) Directive concernant la realisation de la li
berte d'etablissement et de la libre prestation 
des services pour les activites non salariees 
de transformation relevant des classes 23-40 
CITI (Industrie et artisanat). 

(1) Programme general pour la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement- ].0. n° 2 du 15. 1. 1962. 

5 



e) Directive concernant la realisation de la li
berte d'etablissement et de la libre prestation 
des services pour les activites non salariees 
dans les industries extractives (classes 11-19 
CITI). 

6. Les propositions de directives suivantes fi
gurent parmi celles qui ont ete presentees par 
la Commission au Conseil: 

a) Directive concernant la participation des 
entrepreneurs a !'attribution des ouvrages 
immobiliers pour le compte de l'Etat, de ses 
collectivites territoriales et d'autres person
nes morales de droit public. 

b) Directive fixant les modalites de realisation 
de la liberte d'etablissement et de la libre 
prestation des services pour les activites de la 
presse. 

c) Directive concernant la realisation de la li
berte d'etablissement et de la libre presta
tion des services pour les activites non sala
riees relevant du secteur des affaires immo
bilieres (groupe 640 CITI) ainsi que du sec
teur des services fournis aux entreprises 
(groupe 839 CITD. 

d) Directive concernant la realisation de la li
berte d'etablissement et de la libre prestation 
des services pour les activites non salariees 
relevant des branches electricite, gaz, eau et 
services sa,nitaires (branche 5 CITI). 

7. II resulte de l'{mumeration qui precede 
qu'en conformite des priorites fixees par le 
Programme general, la liberte d'etablissement a 
ete realisee pour la plupart des secteurs de l'in
dustrie et du commerce, auxquels les societes 
sont plus specialement interessees. 

D'autres propositions de directives sont en 
cours d'approbation de la part de la Commission 
ou d'elaboration de la part des services de la 
Commission. 

B- Le droit d'etablissement des societes 

8. En vertu de l'article 58 du traite, les dis
positions du Programme general indiquees au 
chapitre precedent, ainsi que les directives prises 
par le Conseil dans le domaine du droit d'etablis
sement (supra, n° 5, 6) s'appliquent non seule
ment aux personnes physiques, mais egalement 
a toutes « les societes de droit civil et commer
cial, y compris les societes cooperatives>> ainsi 
qu'aux « autres personnes morales relevant du 
droit public ou prive >>. 
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L'application de ces dispositions et de ces 
directives n'est exclue qu'a l'egard des « societes 
qui ne poursuivent pas de but lucratif » (art. 58, 
alinea 2). 

9. L'expose fait au chapitre precedent montre 
que la notion du droit d'etablissement est extre
mement large ; la liste de restrictions a suppri
mer, reprise au Titre III du Programme general, 
n'est pas exhaustive. 

En ce qui concerne plus specialement la li
berte d'etablissement accordee aux societes, il 
est utile de rappeler que cette liberte comporte 
non seulement le droit de creer des agences, suc
cursales au filiales, mais aussi, entre autres, le 
droit d'avoir acces au credit et, en general, aux 
differents moyens de financement, ainsi que le 
droit de beneficier de concessions de l'Etat, de 
participer aux marches publics et de beneficier 
d'aides, eventuellement accordees par l'Etat. 

10. L'application aux societes des directives, 
que le Conseil arrete pour la suppression des 
restrictions existant dans les differents secteurs 
de l'industrie et du commerce vises par les Pro
grammes generaux, n'est soumise qu'aux con
ditions prevues a l'article 58, alinea 1. 

Plus precisement, les societes « constituees 
en conformite de la legislation d'un Etat membre 
et ayant leur siege statutaire, leur administra
tion centrale ou leur principal etablissement a 
l'interieur de la Communaute » beneficient, sans 
que d'autres conditions soient requises, des dis
positions de ces directives. 

En d'autres termes, la coordination des droits 
des societes, prescrite a l'art. 54, paragraphe 3 g), 
du traite ne constitue pas, du point de vue juri
dique, une condition prealable a la suppression, 
en faveur des societes, de toutes restrictions a la 
liberte d'etablissement eta la libre prestation des 
services. 

C - Les regles prevues par le traite dans le do
maine du droit des societes 

a) La coordination des droits des societes sur 
la base de l'art.54, paragraphe 3 g) 

11. Contrepartie du droit d'etablissement ac
corde aux societes en vertu du traite de Rome, 
la coordination des droits des societes (art. 54, 
paragraphe 5 g) est prescrite non seulement pour 
faciliter, par la realisation d'une certaine unifor
mite legislative, l'exercice de ce droit d'etablis
sement (infra, no 12, a), mais aussi pour eviter 
que lors de la suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement et a la libre prestation 
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des services certains inconvenients ne se produi
sent (infra, n° 12, b, c). 

12. Une definition plus precise des objectifs a 
atteindre au moyen de cette coordination resulte 
des considerations suivantes : 

a) La suppression ou la modification des dispo
sitions legislatives, reglementaires ou admi
nistratives des Etats, dans lesquelles les res
trictions emunerees au Titre III du Program
me general trouvent leur origine, pourrait ne 
pas eliminer tous les obstacles qui rendent 
difficile, en fait, l'exercice du droit d'etablis
sement. Notamment, a l'interieur de chaque 
Etat, les societes constituees en conformite de 
la legislation d'autre Etats auraient difficile
ment acces au credit et, en general, aux roo
yens de financement, necessaires pour le fonc
tionnement de leurs agences ou succursales, 
si des divergences importantes subsistaient 
entre les dispositions qui reglent, dans les six 
pays, les statuts des differentes formes de 
societes. 

b) Lors de la realisation du droit d'etablisse
ment, il est a eviter que des transferts d'acti
vites et de capitaux se produisent non pas sur 
la base des elements classiques de l'economie, 
mais plut6t a raison du degre de severite 
plus ou moins grand de chaque legislation 
nationale en matiere de societes. 

Parmi les moyens a utiliser pour assurer, 
apres la suppression de toutes restrictions au 
droit d'etablissement des societes, un deve
loppement harmonieux et equilibre de l'eco
nomie europeenne dans le cadre d'une poli
tique commune, !'equivalence des regimes 
auxquels les societes sont soumises dans les 
six pays, revet une grande importance. 

c) La securite juridique dans les transactions 
intra-communautaires doit etre assuree et la 
protection des associes et des tiers doit etre, 
le cas echeant, renforcee. 

13. Pour etre a la mesure de ces objectifs, la 
coordination ne peut avoir qu'une etendue tres 
vaste. 

En fait l'art. 54, paragraphe 3 g) vise les ga
ranties exigees des societes pour proteger les 
interets tant des associes que des tiers; ainsi 
toutes les dispositions relatives a la structure et 
aux organes de la societe, a la formation et au 
maintien de son patrimoine, a la formation des 
bilans et des comptes de pertes et profits, aux 
emissions de valeurs mobilieres, (1

) a la fusion, 
a la transformation, a la liquidation, aux garan-

{ 1 ) A I' exception des seules dispositions (de droit public) qui nc sont pas 
susceptiblcs d'etre considerecs comme des (( garantics >> pour les associ6s 
ou pour les tiers. 

ties ex1gees, en matiere de groupes de societes 
etc .... doivent faire l'objet de la coordination 
prescrite a cet article. 

14. Pour cette meme raison, la notion d'equi
valence, utilisee a l'art. 54, paragraphe 3 g), ne 
peut faire l'objet d'une definition restrictive. 

En effet, en premier lieu il est a considerer 
que l'uniformite d'un certain nombre de prin
cipes et de regles est indispensable pour realiser 
!'equivalence des regimes, auxquels les societes 
sont soumises dans les six pays. 

En deuxieme lieu, l'art. 54, paragraphe 3 g) 
prescrit que la coordination doit etre realisee 
dans Ia mesure necessaire : le degre d'equiva
lence a rechercher doit etre done proportionne a 
l'importance des objectifs definis ci-dessus (v. 
notamment, supra, n° 12). 

b) Le rapprochement des legislations sur la 

base des articles 100 et 101 

15. L'art. 100 prevoit le rapprochement des 
dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives des Etats membres, qui n'auraient 
pas ete coordonnees sur la base de l'art. 54, 
paragraphe 3 g), mais qui pourraient avoir une 
certaine importance pour l'activite des societes 
au sens de l'art. 58, alinea 2, et ceci dans la 
mesure ou ces dispositions auraient une incidence 
directe sur l'etablissement ou le fonctionnement 
du marche commun. 

Par ailleurs, lorsqu'une disparite entre les 
dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives des Etats membres fausse les con
ditions de concurrence sur le marche commun 
et provoque, de ce fait, une distorsion, celle-ci 
doit etre eliminee en vertu de l'article 101. 

Les articles 100 et 101, en relation avec 
l'article 99, sont egalement importants en tant 
que base juridique pour le rapprochement des 
dispositions fiscales en matiere de societes. 

c) .Les autres mesures prescrites par le traite 
pour la realisation d'un << statut europeen » 

des societes 

16. Ces mesures consistent : 

a) en !'harmonisation des regimes fiscaux des 
societes, sur la base de l'article 99 ; 

b) en la liberation totale des mouvements de 
capitaux; 

c) en la solution des problemes de droit inter
national prive; mentionnes a !'article 220 du 
traite. L'article 220 du traite prevoit la con
clusion de conventions, entre autres : 
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pour l'EJimination de la double imposition 
a l'interieur de la Communaute ; 

pour la reconnaissance mutuelle des so
cietes; 

- pour le maintien de la personnalite juri
dique de~ societes en cas de transfert du 
siege de pays en pays ; 

pour faciliter la fusion de societes relevant 
de legislations nationales differentes. 

D - Etat des travaux en cours en matiere de 
droit des societes 

a) Les travaux entrepris sur la base de l'ar
ticle 54, paragraphe 3 g) 

17. Les travaux preparatoires des directives 
de coordination sont effectues par les services de 
la Commission en collaboration avec un groupe 
d'experts des six pays de la Communaute (groupe 
de travail « Droit des societes » ). 

A la fin de 1963, les travaux de ce groupe ant 
deja permis d'etablir le projet d'une premiere 
directive pour la coordination des dispositions 
relatives a la publicite, la validite des engage
ments, la nullite des societes anonymes, en com
mandite par ,actions et a responsabilite limitee. 

Le contenu de ce projet a ete repris dans la 
proposition que la Commission a transmise au 
Conseil le 19 fevrier 1964 et qui est actuellement 
a l'examen du Parlement. 

18. Lars de l'examen du projet de cette pre
miere directive, la Commission a ete saisie d'une 
communication de M. le vice-president Levi 
Sandri, dans laquelle certains criteres directeurs 
des travaux de coordination ant ete precises 
(voir note du Secretariat Executif, III/S/0449, du 
19 fevrier 1964). 

Selon cette communication, 

un haut degre de securite juridique doit etre 
atteint en tant que base indispensable de 
!'equivalence des garanties au sens du traite ; 
cette securite ne peut etre realisee qu'en im
posant aux :Etats des regles et des principes 
communs, tout au moins pour les aspects 
essentiels du droit des societes ; 

le renforcement des diverses garanties pre
vues par le droit des societes pour la protec
tion des interets des associes et des tiers, doit 
etre poursuivi ; 

les solutions a proposer pour les differents 
problemes ne devront etre incompatibles ni 
avec un developpement de l'economie euro
peenne pour permettre a celle-ci de faire face 
a la concurrence d'autres economies, ni avec 
les autres buts du traite. 

19. Le groupe de travail est actuellement 
saisi des travaux preparatoires d'un ensemble 
des dispositions destinees a completer la coordi
nation des droits des societes anonymes. 

Les six sessions du groupe en 1964 ant ete 
consacrees a un premier debat sur quatre im
portants chapitres de ce droit: le premier concer
nant les regles de constitution de la societe, le 
deuxieme, la formation et le maintien du patri
moine de la societe, le troisieme, !'augmentation 
du capital et le quatrieme, la reduction de 
celui-ci. 

Les groupes de problemes suivants seront 
examines lors des sessions prevues en 1965 : 

Emissions de valeurs mobilieres ; 

droit des associes quant a la repartition des 
benefices et sur le patrimoine de la societe; 

organisation, structure et contr6le de la so
ciete. 

Lars de sessions, dont les dates n'ont pu etre 
encore fixees, les groupes de problemes suivants 
seront discutes : 

- Transformation, dissolution et liquidation de 
la societe ; 

bilans et comptes de pertes et profits. 

Les travaux relatifs aux fusions seront har
monises avec ceux relatifs aux fusions interna
tionales. 

20. Des etudes visant a etendre la coordina
tion aux societes a responsabilite limitee et aux 
societes en commandite par actions, sont en cours, 
mais les debats au sein du groupe de travail ne 
pourront avoir lieu qu'ulterieurement. 

21. Lorsque les travaux relatifs aux societes 
anonymes, en commandite par actions et a res
ponsabilite limitee auront ete acheves, le groupe 
de travail pourra examiner les problemes qui se 
posent en matiere de 

- societes cooperatives ; 

autres societes tant de droit civil que de droit 
commercial ; 

autres personnes morales tant de droit public 
que prive visees a !'article 58 du traite. 



Cependant, en ce qui concerne ces societes ou 
personnes morales, des etudes preliminaires ont 
ete entamees par les services de la direction 
generale du marche interieur ; ainsi un rapport 
sur les societes cooperatives et sur les societes 
de personnes a ete demande a l'Institut Inter
national pour !'unification du droit prive ; une 
etude sur les « autres personnes morales de droit 
public >> visees a l'article 58 a ete confiee au 
Centre fran<;ais de droit compare. 

b) Les autres travaux en cours 

22. En vue de rendre le droit des societes 
conforme aux regles de concurrence et neutre 
par rapport a la concentration (cf. programme 
d'action pour la deuxieme etape, point 45), des 
etudes ont ete entamees sur les dispositions du 
droit des societes qui sont favorables ou defa
vorables a la concentration, dans le double but 
de faire apparaitre plus facilement les a bus d'une 
position dominante sur le marche et d'ameliorer 
la competitivite des societes constituees selon le 
droit des Etats membres vis-a-vis des societes 
originaires de pays tiers, en rendant possible 
une cooperation sur le plan europeen. 

23. Dans le domaine de !'harmonisation fiscale, 
un groupe de travail compose d'experts gouver
nementaux et de representants des services com
petents de la Commission a ete charge de pro
ceder a un examen des imp6ts preleves sur les 
benefices des entreprises. Ce groupe de travail a 
tout d'abord etudie comment etaient determines 
les benefices imposables. Un << rapport concer
nant l'assiette des imp6ts sur les benefices des 
entreprises (doc. 5833/IV /64) » a d'ailleurs ete 
publie. Le groupe de travail poursuit actuelle
ment ses travaux en examinant la structure et 
les taux de ces imp6ts, notamment le regime de 
la distribution des benefices, le probleme de la 
retenue a la source sur les revenus de valeurs 
mobilieres et le privilege des societes meres et 
filiales (Schachtelprivileg). 

24. Reconnaissance, transfert du s1ege de 
pays en pays et fusion des societes relevant de 
legislations nationales differentes (fusion inter
nationale) (art. 220, al. 3 du traite). Un avant
projet de convention entre les Etats membres 
sur la reconnaissance mutuelle des societes et 
personnes morales au sens de l'article 58 du 
traite exer<;ant une activite economique a ete 
elabore par des experts gouvernementaux en 
collaboration avec la Commission. Il sera ac
compagne d'un rapport explicatif, elabore par 
le professeur Goldman, de l'Universite de Paris, 
president du groupe de travail, communique des 
que possible aux Etats membres. 

Les travaux relatifs a la preparation d'une 
autre convention, qui reglera la fusion des socie
tes sur le plan international, ont debute ; les 
problemes des transferts de societes seront exa
mines en meme temps ; ces travaux seront har
monises avec ceux relatifs aux fusions internes. 
L'elaboration de cette convention exigera vrai
semblablement deux a trois ans de travail. 

II. REPONSES AUX DIFFERENTES QUESTIONS 

1. a) La Commission estime que les travaux 
de coordination entrepris sur la base de l'art. 54, 
paragraphe 3 g) permettront d'etablir 

- avant la fin de 1966 un projet de reglemen
tation communautaire des societes anonymes, 
en commandite par actions et a responsabilite 
limitee ; 

- avant la fin de la periode transitoire un pro
jet de reglementation communautaire des 
autres societes et personnes morales visees a 
l'art. 58 du traite. 

b) Les criteres directeurs des reglementations 
communautaires a etablir ont ete precises dans 
la mesure du possible dans la premiere partie 
de ce document. · 

2. En France et en Allemagne, des projets 
de reforme ont ete deposes devant les Parle
ments nationaux. 

Aux Pays-Bas, la loi de reforme attend le 
decret de mise en vigueur. 

En Italie et en Belgique, des projets sont en 
cours d'elaboration par des commissions de re
forme. 

Tous ces projets ont une portee generale. 

Il est possible d'affirmer que deux tendances 
fondamentales sont a la base de ces travaux de 
reforme : d'une part des solutions susceptibles 
d'ameliorer le fonctionnement des organes de 
gestion et de contr6le de la societe sont recher
chees, d'autre part la possibilite d'etablir des 
dispositions pour une protection accrue des asso
cies et des tiers, tant vis-a-vis de la societe isolee 
que des groupes de societes (voir, p. ex. les para
graphes 280 et suivants du projet allemand) est 
a l'etude des instances nationales competentes. 

La Commission de la C.E.E. se reserve d'exa
miner dans quelle mesure ces tendances doivent 
avoir une influence sur les travaux de coordi
nation qu'elle poursuit. 
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3. Une deuxieme directive est en cours d'ela
boration. Elle aura pour objet, probablement, 
tous les aspects du droit des societes anonymes 
non regles par la premiere directive, ainsi qu'il 
a ete indique dans la premiere partie de ce do
cument (D - n°8 19 a 21). 

4. Afin d'assurer le maximum de coherence 
aux travaux entrepris, des directives separees 
seront proposees seulement s'il s'avere que des 
groupes de problemes determines ne peuvent 
etre regles que separement. 

5. Il resulte de la premiere partie de ce do
cument (D) que l'ordre suivant a ete choisi pour 
l'examen des diverses matieres : 

a) societes anonymes, 

b) societes en commandite par actions, 

c) societes a responsabilite limitee, 

d) autres societes et personnes morales du droit 
prive, 

e) personnes morales du droit public. 

En ce qui concerne les societes anonymes, 
les groupes de problemes suivants ont Jait l'ob
jet, en 1964, d'un premier debat : 

a) constitution de la societe, 

b) formation et maintien du patrimoine, 

c) augmentation du capital, 

d) reduction du capital. 

Sur la base de ce premier debat un rapport 
de synthese et un avant-projet ont ete rediges. 

Les groupes de problemes suivants figurent 
a l'ordre du jour des reunions prevnes en 1965 : 

a) emission de valeurs mobilieres, 

b) organes et controle de la societe. 

Tous autres problemes concernant les socie
tes anonymes seront examines en 1966. 

6. Le Conseil de la C.E.E. pourra fixer la 
date d'entree en vigueur de chaque directive de 
maniere a limiter au maximum ce risque in
herent a !'application du traite de Rome. 

7. La Commission a de bonnes raisons d'espe
rer que les travaux de reforme en cours dans 
les Etats tiennent compte des imperatifs com
munautaires. 

8. Les travaux preparatoires des directives 
de coordination sont effectues avec la collabora
tion d'experts gouvernementaux des six pays 
pour realiser, dans toute la mesure du possible, 
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la liaison souhaitable entre les travaux de coor
dination et les reformes nationales. Dans ces 
conditions, la reunion d'une commission ad hoc 
chargee d'une « harmonisation generale du droit 
des societes dans les six Etats » ferait double 
emploi avec celles tenues par l'actuel groupe de 
travail « Droit des societes ''· 

9. II appartient au Conseil de tenir compte, 
lorsqu'il arretera les directives de coordination, 
de la necessite de prevoir un delai correspon
dant a la duree des procedures legislatives ne
cessaires. 

10. a) b) c) d) La coordination des droits des 
societes sur la base de l'art. 54, paragraphe 3 g) 
vise a realiser les objectifs mentionn{~s dans la 
premiere partie de ce document. 

e) II convient d'observer que la coordination 
doit se faire «dans la mesure necessaire ». 

Lorsque la Commission estime qu'une diver
gence minime est suffisante pour exclure 
!'equivalence des garanties, elle s'efforce, 
comme elle l'a deja fait, de proposer une 
disposition tres precise et stricte. En outre, 
le traite a prevu un art. 177 pour assurer 
l'uniformite de la jurisprudence. 

f) La Commission s'efforce de donner execution 
a l'art. 54, paragraphe 3 g), du traite ; des 
differences constitutionnelles et economiques 
separent les Etats-Unis du Marche commun. 
Ces differences sont actuellement si profon
des que toute transposition est inconcevable. 

11. L' expose contenu dans la premiere par
tie de c2 document Clittera C) des champs d'ap
plication respectifs des articles 54, paragraphe 
3 g), 99, 100, 101 et 220 du traite de Rome re
pond a la question. 

12. 13. Compte tenu des objectifs de la coor
dination, celle-ci est en tout cas Iiee au droit 
d'etablissement des societes : par rapport a l'art. 
100 du traite, l'art. 54, paragraphe 3 g) a prio
rite en ce domaine. Les projets de reforme des 
Etats membres sont examines non seulement 
pour deceler des infractions au traite (notam
ment a l'article 221) mais aussi pour tenir 
compte, lors de !'elaboration des projets de 
directives, des criteres directeurs de ces refor
mes. 

14. L'article 189 laisse aux instances natio
nales la « competence >> quant a la forme et aux 
moyens, mais non la liberte totale d'apprecia
tion en la matiere reglee par la directive. 

15. La Commission estime que les problemes 
vises par la premiere proposition de directive 
peuvent etre regles separement; tel a ete l'avis 
egalement des experts des six gouvernements. 
En outre certains Etats membres sont interesses 



a ce que des regles communautaires soient eta
blies aussit6t que possible pour ces problemes, 
afin de pouvoir en tenir compte lors de l'ela
boration de leurs projets de reforme. 

16. Si l'harmonisation de certaines disposi
tions de droit civil ou commercial s'averait ne
cessaire pour l'etablissement et le fonctionne
ment du Marche commun, la Commission n'hesi
terait pas a proposer des directives pour rea
liser, sur la base de l'article 100, une telle har
monisation. 

17. La notion d'organe, qui correspond a 
celle connue dans les differents Etats membres, 
a paru utile pour !'application de la directive. 

18. En l'etat actuel, il n'est pas constitue de 
dossiers dans tous les Etats et il est difficile de 
prevoir qu'ils puissent etre, dans un delai tres 
bref, constitues de maniere a pouvoir etre consi
deres comme preuve determinante. 

19. Aucune objection n'a ete faite jusqu'ici 
en regard de la possibilite d'appliquer l'article 5 
du projet de directive aux societes a capital 
variable. La Commission est convaincue que les 
debats au sein du Parlement pourront apporter 
de precieux elements, lorsque l'examen du pro
jet de directive sera entame. 

20. La Commission estime que l'article 7 de 
la proposition de directive est compatible avec 
la definition de directive contenue a l'article 189. 

21. La Commission estime que le deuxieme 
alinea de l'article 11 repond aux exigences de 
la securite juridique. 

22. Le dernier alinea de l'article 13, qui con
tient une faute de redaction, doit se lire comme 
suit: 

<< Dans les Etats membres ou la naissance de 
la societe n'est pas liee a la publicite de l'acte 
constitutif, le defaut de publicite ne peut 
entra'iner ... » 

23. L'avis du Parlement europeen et du Co
mite economique et social est obligatoire dans 
le domaine d'application de l'article 54 du traite. 
Cependant, la competence pour demander cet 
avis est attribuee au Conseil. 

Toute extension des pouvoirs du Parlement, 
notamment du controle qu'il exerce sur les actes 
normatifs de la Communaute rencontrerait les 
VCEUX de la Commission. 

C'est pourqui celle-ci s'est efforcee d'exposer 
dans le present document les principes de son 
action dans le domaine du droit des societes. 

II. Apercu comparatif des dispositions 
Iegisla ti ves 

4. En vue de faciliter la comprehension de 
l'expose qui va suivre, votre rapporteur donne 
ci-apres un apen;u comparatif des dispositions 
legislatives les plus importantes en vigueur 
dans les Etats membres, regissant les societes 
par actions, les societes en commandite par ac
tions et les societes a responsabilite limitee; sus
ceptibles de revetir un interet particulier dans 
le cadre de l'examen de la presente proposition 
de directive. 

5. En ce qui concerne la Belgique, il y a lieu 
de souligner ce qui suit : 

Le droit belge donne aux hommes d'affaires 
les memes possibilites que le droit des autres 
.f:tats membres de la C.E.E. en ce qui concerne 
la faculte d'opter pour le type de societe le 
mieux approprie a leur branche commerciale ou 
industrielle. Les societes etrangeres jouissent en 
Belgique des memes droits que dans leur pays 
d'origine, sans que ces droits puissent etre plus 
etendus que ceux qui sont reconnus aux societes 
belges en Belgique. Les societes etrangeres ont 
egalement la faculte d'exercer leur activite en 
Belgique et de faire valoir leurs droits devant 
les juridictions belges sans devoir satisfaire a 
quelque prescription formelle particuliere que 
ce soit. En particulier, elles ne sont pas tenues, 
a cet effet, de publier en Belgique leurs actes 
de societe. 

Mais il n'en est pas de meme lorsque la so
ciete etrangere implante en Belgique une suc
cursale ou un siege quelconque. Dans ce cas, elle 
est tenue de publier ses actes de societe et ses 
bilans au meme titre que les societes belges du 
meme type. 

Outre cette obligation de satisfaire aux pres
criptions regissant la publicite, les societes 
etrangeres assument, en ce qui concerne les per
sonnes auxquelles est confiee la gestion de ]'entre
prise implantee en Belgique, les memes respon
sabilites que celles qui sont prevues dans la 
legislation a l'egard des dirigeants des societes 
belges. Cette responsabilite s'etend a toute per
sonne chargee de la gestion des societes en Bel
gique. 

a) Societes anonymes 

Les societes anonymes peuvent etre consti
tuees de deux manieres : par constitution directe 
ou par souscription. 

En cas de constitution directe, tous les socie
taires comparaissent devant un notaire qui cons
tate immediatement par acte authentique la 
constitution definitive de la societe. Cet acte 
constate la realisation des conditions de consti-
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tution et contient le texte complet des statuts, 
ainsi que diverses autres indications. 

La societe est constituee des que l'acte au
thentique a ete dresse. L'acte constitutif doit 
etre publie aux annexes du « Moniteur beige». 

La constitution par souscription publique, qui 
est rare dans la pratique, a lieu de la maniere 
suivante : les fondateurs dressent un acte de so
ciete en la forme authentique et le publient aux 
annexes du « Moniteur beige» a titre de projet. 
Si ]a majorite des souscripteurs comparaissant 
au jour d.it devant le notaire ne s'oppose pas a 
la constitution de la societe, les fondateurs la 
declarent definitivement constituee. Le proces
verbal de cette assemblee est dresse en la forme 
d'acte authentique ; il tient lieu d'acte constitutif 
et c'est lui qui est publie. 

L'inobservation des conditions de forme n'en
traine pas la nullite de la societe, mais elle en
gage Ja responsabilite civile des fondateurs. 

Le siege social est generalement fixe par les 
statuts. Il peut etre transfere, mais pas a l'etran
ger. Tout changement du siege social doit etre 
publie aux annexes du << Moniteur beige ». 

L'inobservation des conditions de forme rela
tives a la constitution n'entraine la nullite de Ia 
societe que s'il n'y a pas d'acte authentique, si 
les actes constitutifs sont entaches d'irregula
rites qui leur font perdre le caractere d'actes 
authentiques ou s'ils ne contiennent pas tous les 
elements essentiels du contrat de societe. 

L'assemblee generale est seule competente 
pour modifier les statuts. Cette decision doit 
faire l'objet d'un acte notarie. L'acte modifiant 
les statuts doit etre publie aux annexes du 
,, Moniteur beige». 

La designation et la composition du conseil 
d'administration, de meme que la revocation et 
la demission d'un de ses membres, doivent egale
ment etre publiees aux annexes du « Moniteur 
beige>>. 

Le conseil de surveillance comporte deux 
categories de membres. Les commissaires ordi
naires et les commissaires-reviseurs. Les uns et 
les autres sont soumis a des regles communes ; 
des n2gles particulieres sont en outre applicables 
aux commissaires-reviseurs. La nomination des 
commissaires est publiee aux annexes du « Mo
niteur beige ». 

Chaque annee au moins, le conseil d'adminis
tration est tenu de dresser un inventaire, d'eta
blir le bilan et le compte de profits et pertes et 
de faire un rapport ecrit. Le bilan et le compte 
de profits et pertes doivent etre publies aux an-
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nexes du « Moniteur beige >> dans la quinzaine 
de leur approbation par l'assemblee generale. 

Dans ses rapports juridiques avec les tiers, 
la societe anonyme est representee par son con
seil d'administration, qui constitue un college. 

Ce sont les statuts qui determinent les pou
voirs du conseil d'administration. En pratique, 
les statuts donnent souvent au conseil d'adminis
tration les pouvoirs les plus etendus pour faire 
tous les actes d'administration et de disposition 
qui interessent la societe et lui attribuent tous 
les pouvoirs qui ne sont pas expressement re
serves a l'assemblee generale par Ia loi ou par 
les statuts. Suivant une autre clause usuelle, 
tous les actes engageant la societe sont signes 
par deux administrateurs, qui ne doivent pas 
justifier a l'egard des tiers d'une deliberation du 
conseil d'administration. Cette clause signifie 
que tout document portant la signature de deux 
administrateurs engage la societe, sans que les 
tiers aient a verifier si !'operation a effective
ment ete autorisee par le conseil d'administra
tion. 

La loi beige prevoit egalement certaines clau
ses de dissolution communes a toutes les societes 
commerciales, telles que l'echeance du terme 
prevu, I'impossibilite de poursuivre l'objet so
cial, la dissolution prononcee en justice pour 
motifs graves, etc. 

Envers les tiers, les administrateurs sont 
tenus de reparer le prejudice qui resulte direc
tement des fautes qu'ils commettent. Si la faute 
consiste dans la violation de la loi sur les socie
tes commerciales ou des statuts, les administra
teurs en sont responsables envers les tiers dans 
les memes conditions qu'a l'egard de la societe 
elle-meme. 

Enfin, il convient de signaler que la legis
lation beige contient diverses prescriptions rela
tives a la responsabilite penale des fondateurs, 
des gerants, des commissaires et des emetteurs. 

b) Societe en commandite par actions 

Il existe deux especes d'associes : 

1° Les commandites, en nombre indetermine, 
qui sont personnellement et solidairement 
responsables de tous les actes qui engagent 
la societe ; 

2° Les commanditaires, en nombre indetermine, 
qui ne sont responsables qu'a concurrence du 
montant de leur apport. 

La societe en commandite par actions est 
soumise, pour l'essentiel, aux memes disposi
tions que la societe anonyme. 



c) Societe de personnes a responsabilite limitee 

Elle prE~sente les memes caracteres essentiels 
que la societe anonyme. 

Elle est constituee par un acte authentique 
qui constate que les conditions materielles ont 
ete observ<?es et qui doit contenir le texte inte
gral des statuts. 

L'acte constitutif doit etre publie par ex
traits. Il est en outre prevu qu'une expedition 
de l'acte in extenso doit etre deposee au greffe 
du tribunal, ou tout tiers a la faculte de la con
sulter et de s'en faire delivrer copie. 

L'acte constitutif peut etre modifie (revision 
des statuts) par l'assemblee generale des socie
taires, aux memes conditions qu'en ce qui con
cerne l'assemblee generale des actionnaires 
d'une societe anonyme (1). 

Les gE~rants sont nommes soit dans l'acte 
constitutif, soit par l'assemblee generale ; pour 
etre opposable aux tiers, leur nomination doit 
avoir ete publiee. 

La designation d'un conseil de surveillance 
n'est pas obligatoire lorsque le nombre des asso
cies ne dE~passe pas cinq. 

Le bilan et le compte de profits et pertes ne 
doivent pas etre publies. Les gerants sont toute
fois tenus de deposer le bilan dans la quinzaine 
de son approbation au greffe du tribunal de 
commerce du siege social, ou. toute personne 
interessee pourra le consulter. 

Les causes de dissolution des societes de per
sonnes a responsabilite limitee sont les memes 
que celles des autres societes commerciales. La 
nullite de la societe resulte de certains elements 
prevus par la loi et dans l'acte constitutif. Le 
recours en annulation n'est toutefois pas prevu. 
La responsabilite civile des gerants et des com
missaires,. tant envers la societe qu'envers les 
tiers, est regie par les memes dispositions qu'en 
ce qui concerne les administrateurs ou les com
missaires de la societe anonyme (2). 

La legislation belge prevoit la responsabilite 
penale des fondateurs, gerants et commissaires 
des societes de personnes a responsabilite limi
tee. 

6. En ce qui concerne la n?publique federaie 
d' Ailema.gne, la situation est la suivante: En 
republiq ue federale d' Allemagne egalement, les 
societes etrangeres ont pratiquement le meme 
statut juridique que les societes ·du pays, alors 
qu'auparavant elles devaient beneficier d'une 

(1) Cf. 3. cet egard l'cxpose ci-avant, point 5 a). 
(~) Cf. a cet €gard I' expose ci-avant, point 5 a). 

autorisation particuliere, delivree par le minis
tere de l'economie. Pour autant que leur acti
vite ne soit plus desormais soumise a aucune 
restriction dans le cadre du programme de la 
liberte d\~tablissement, elles ont la faculte 
d'exercer leur activite sur le territoire allemand 
et d'ester devant les juridictions allemandes sans 
etre, a cet egard, soumises a d'autres restrictions 
que les societes ayant leur siege en n§publique 
federale d' Allemagne. Les societes etrangeres 
ont en outre la faculte d'implanter en Alle
magne des filiales ou des succursales, au meme 
titre que les societes du pays. 

a) Societes par actions 

En vertu de la loi allemande sur les societes 
par actions, la publicite resulte surtout du con
trole des operations de constitution, de la presen
tation du bilan annuel et du compte de profits 
et pertes ainsi que de l'obligation de faire en
registrer toute modification des statuts. 

On distingue diverses especes de constitution 
de societes selon que les fondateurs souscrivent 
personnellement toutes les actions ou que les 
actions sont offertes en souscription publique 
des le stade de la creation. Dans le premier cas 
il y a constitution directe ou simultanee, dans 
le second cas constitution par etapes ou succes
sive. Dans la pratique, c'est la premiere formule 
qui est de loin la plus utilisee parce qu'elle est 
beaucoup plus simple, alors qu'en cas de consti
tution par etapes, on court le risque que toutes 
les actions ne soient pas souscrites et, par conse
quent, de devoir renoncer a la constitution de la 
societe. 

En outre, il y a lieu de distinguer entre la 
constitution simple et la constitution qualifiee. 
On dit qu'il y a constitution qualifiee en cas de 
passation de conventions comportant certains 
risques en cas d'apport en nature. 

En cas de constitution simultanee, les statuts 
doivent etre arretes par cinq fondateurs au 
moins, qui souscrivent les actions par voie d'ap
port. Elle doit faire l'objet d'un acte judiciaire ou 
notarie. Frequemment, la constitution est prece
dee d'un accord prealable par lequel les signa
taires s'engagent obligatoirement a creer la so
ciete anonyme. 

Le tribunal doit non seulement examiner si 
les formalites de constitution de la societe ont 
ete remplies, il peut en outre verifier !'exactitude 
des faits allegues a l'appui de la demande d'in
scription. Si rien ne s'y oppose, la societe par 
actions est inscrite au registre du commerce. 
Doivent egalement etre notifies : la raison sociale 
et le siege social de la societe, l'objet de l'entre
prise, le montant du capital social, la date de 
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l'etablissement des statuts et les noms des mem
bres du conseil d'administration. Les dispositions 
que pourraient contenir les statuts sur la duree 
de la societe, sur les pouvoirs de representation 
attribues aux membres du Conseil d'administra
tion ou aux liquidateurs, ou sur le capital auto
rise, doivent egalement faire ]'objet de ]'inscrip
tion. 

L'inscription au registre du commerce doit 
etre publiee. C'est cette inscription qui confere a 
la societe par actions la personnalite juridique. 
Avant son inscription au registre du commerce, 
la societe par actions n'existe pas en tant que 
telle. Si quelqu'un a traite au nom de la societe 
avant son enregistrement, il est personnellement 
responsable, s'il s'agit de plusieurs personnes, 
elles sont solidairement responsables. 

Seuls de graves vices de constitution peuvent 
entrainer la nullite de la societe par actions ; 
s'il n'en etait pas ainsi, le capital, qui doit pou
voir servir de base sure aux relations d'affaires, 
risquerait trop souvent de se trouver affecte. 

La nullite, pour etre effective, doit faire l'ob
jet d'une decision judiciaire ordonnant la disso
lution de la societe par actions et sa mise en 
liquidation. 

Cependant, la nullite peut etre revoquee sous 
certaines conditions. 

En vertu de dispositions ayant force obliga
toire, la societe par actions comporte trois or
ganes essentiels : le conseil d'administration, le 
conseil de surveillance et l'assemblee generale, 
auxquels s'ajoutent les commissaires aux comp
tes qui ont des attributions particulieres. La ges
tion de la societe incombe uniquement au conseil 
d'administration qui est tenu de gerer la societe 
sous sa propre responsabilite. Meme l'assemblee 
generale n'est pas habilitee a donner des instruc
tions au conseil d'administration. Ceci vaut ega
lement en ce qui concerne les relations entre le 
conseil de surveillance et le conseil d'administra
tion. Il peut uniquement etre stipule, pour cer
tains problemes, que le conseil d'administration 
est tenu de recevoir !'approbation du conseil de 
surveillance. Neanmoins, le conseil d'administra
tion et le conseil de surveillance dependent de 
la volonte exprimee par l'assemblee generale, 
sinon en ce qui concerne leurs differentes activi
tes, tout au moins en ce qui concerne leur poli
tique generale. Le conseil de surveillance est 
designe par l'assemblee generale et, de son cote, 
le conseil de surveillance nomme le conseil d'ad
ministration ; la designation de ces deux orga
ncs depend done de la volonte exprimee par 
l'assemblee generale. Tant en ce qui concerne la 
representation que la gestion, le conseil d'admi
nistration jouit en principe de pouvoirs discre
tionnaires; ce principe est absolu en ce qui con
cerne la representation mais, en matiere de 
gestion, il ne s'applique que si !'approbation du 
conseil de surveillance n'est pas requise. La 
composition du conseil d'administration est regie 
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par les statuts. Dans les relations internes, le 
conseil d'administration est tenu de respecter 
les restrictions qui lui sont imposees soit par les 
statuts, soit par le conseil de surveillance, soit, 
si la chose est licite, par les decisions prises par 
l'assemblee generale. Mais a l'egard des tiers ces 
restrictions n'ont, en principe, aucune significa
tion. Il n'est done pas possible de limiter son 
pouvoir de representation proprement dit. 

Au conseil de surveillance incombent essen
tiellement deux taches : 

la nomination et la revocation du conseil 
d'administration, et 

le controle permanent de la gestion du con
seil d'administration. 

En outre, les statuts prevoient ou peuvent 
quand meme prevoir un certain nombre d'attri
butions particulieres pour le conseil de surveil
lance. 

En matiere de responsabilite, il convient de 
souligner que la societe par actions n'est respon
sable que des actes des personnes investies du 
pouvoir de decision, agissant dans le cadre de 
leurs pouvoirs et dans l'exercice des fonctions 
qui leur sont devolues. 

En matiere comptable, le conseil d'adminis
tration est tenu d'etablir, dans les trois premiers 
mois de chaque exercice, le bilan annuel et le 
compte des pertes et profits ainsi que le rapport 
de gestion de l'exercice anterieur, et de les sou
mettre aux commissaires aux comptes. 

Apres la reunion de l'assemblee generale 
appelee a se prononcer sur la cloture de l'exer
cice, le conseil d'administration est tenu de de
poser sans delai au registre du commerce du 
lieu ou la societe a son siege, les comptes de 
l'exercice ecoule, accompagnes de !'attestation 
des controleurs, et le rapport de gestion ainsi 
que le rapport du conseil de surveillance. Il doit 
en outre faire publier sans delai les comptes de 
l'exercice ecoule dans les journaux prevus a cet 
effet, et deposer cette publication au registre du 
commerce du siege social de la societe. 

b) Societes en commandite par actions 

Il s'agit d'une societe ayant la personnalite 
civile, dont un societaire au moins est indefini
ment responsable a l'egard des creanciers sociaux, 
tandis que les autres participent au capital d'ap
port, divise en actions, sans etre personnelle
ment responsables des engagements de la societe. 
Comme son nom l'indique, elle constitue done un 
compromis sui generis entre la societe anonyme 
et la societe en commandite, tout en etant essen
tiellement plus proche de la premiere. C'est 
pourquoi elle est regie par l' Aktiengesetz qui ren
ferme effectivement quelques stipulations parti
culieres. Pour le reste, les dispositions regissant 
les societes par actions lui sont, en principe, 
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applicables par analogie. Les dispositions regis
sant les societes en commandite ne lui sont ap
plicables que dans la mesure ou le statut des 
societaires personnellement responsables entre 
en ligne de compte. 

La constitution d'une societe de l'espece 
exige que les statuts soient arretes en la forme 
d'un acte judiciaire ou notarie par cinq person
nes au moins ; tous les associes personnellement 
responsables sont tenus de participer a l'etablis
sement des statuts. En dehors de ceux-ci, seules 
sont autorisees a y participer les personnes qui 
souscrivent des actions en qualite d'actionnaires 
commanditaires. En raison de leur situation com
parable a celle d'administrateurs, les comman
dites doivent etre des personnes physiques. Ils 
doivent participer a l'etablissement des statuts 
mais ils r..e sont pas tenus de souscrire des ac
tions. 

Les societaires personnellement responsables 
doivent etre nommement designes lors de !'in
scription de la societe au registre du commerce. 
Si les statuts contiennent des dispositions parti
culieres relatives au pouvoir des associes per
sonnellement responsables de la representation 
des associes, ces dispositions doivent egalement 
faire l'objet de l'inscription. 

Les prescriptions legales regissant les societes 
par actions en matiere comptable sont egalement 
applicables aux societes en commandite par ac
ti1;ms. 

c) .La societe a responsabilite limitee 

La constitution d'une societe a responsabilite 
limitee implique l'etablissement, soit en la forme 
notariee, soit par devant l'autorite judiciaire, 
d'un acte constitutif qui doit etre signe par tous 
les associes, et qui doit comporter un minimum 
d'indications formellement stipulees. 

Les g,§rants doivent demander au greffe du 
tribunal de la circonscription dans laquelle la 
societe a son siege social, l'inscription de celle-ci 
au registre du commerce. 

Un certain nombre de pieces et d'indications 
doivent etre jointes a cette demande. 

L'inscription au registre du commerce doit 
indiquer la raison sociale et le siege de la societe, 
l'objet de l'entreprise, le montant du capital 
social, la date de la signature de l'acte constitutif 
et l'identite des gerants. Lorsque l'acte constitutif 
contient des dispositions particulieres concernant 
la duree de la societe ou les pouvoirs de repre
sentation de la societe attribues aux gerants ou 
aux liquidateurs, il doit egalement en etre fait 
mention. L'inscription au registre du commerce 
doit etre publiee. 

La gerance implique tout ce qui est necessaire 
a la gestion de la societe a responsabilite limitee. 

Les statuts peuvent prec1ser l'etendue des pou
voirs de representation mais uniquement avec 
effet interieur a la societe. L'obligation de tenir 
une comptabilite reguliere et la reddition des 
comptes relevent de la gestion des societes de ce 
type. Le bilan ne doit pas etre publie, sauf lors
qu'il s'agit d'une societe qui se livre a des opera
tions bancaires. 

La responsabilite des societes a responsabilite 
limitee en ce qui concerne les actes des gerants 
ne fait pas l'objet de dispositions particulieres. 
Ces societes sont regies a cet egard par les 
memes regles que les societes par actions. 

Tout changement dans la personne du gerant 
ainsi que l'arrivee a expiration des pouvoirs de 
representation d'un gerant doivent etre notifies 
aux fins d'inscription au registre du commerce. 

L'acte constitutif ne peut etre modifie que par 
une decision des associes constatee par un acte 
notarie ou judiciaire. Ces modifications doivent 
faire l'objet d'une inscription au registre du 
commerce, inscription qui est soumise a une 
certaine publicite. 

Independamment des differents motifs de dis
solution definis par la loi sur les societes a res
ponsabilite limitee, la loi prevoit que tout associe 
ou gerant et, lorsqu'il existe un conseil de sur
veillance, tout membre de ce conseil peut intro
duire un recours en declaration de nullite de la 
societe lotsque l'acte constitutif ne contient pas 
toutes les dispositions essentielles ou si l'une de 
ces dispositions est nulle. 

Toutefois, il est egalement prevu qu'un vice 
de constitution concernant les dispositions sur la 
raison sociale ou le siege de la societe ou l'objet 
de l'entreprise peut etre corrige par decision 
unanime des associes. 

Enfin, il faut encore faire remarquer que les 
operations juridiques conclues avec des tiers au 
nom de la societe ne sont pas affectees par la 
nullite. 

3. Pour ce qui est de la France, voici les disposi
iions essentielles. 

7. Les entreprises ayant leur siege dans un 
des cinq autres pays du Marche commun jouis
sent en France de la plenitude des droits recon
nus aux personnes civiles, sans etre assujetties a 
une autorisation speciale. Les societes etrangeres 
peuvent ester en justice pour faire respecter 
leurs droits, sans etre tenus au depot d'une 
caution Speciale. En outre, elles peuvent, en prin
cipe, fonder en France des succurales au meme 
titre que les societes fran<;aises, mais elles sont 
tenues, en matiere de publicite, a satisfaire a un 
certain nombre de formalites dont la principale 
est !'inscription au registre du commerce. 
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a) La societe anonyme 

C'est la forme generalement adoptee par les 
grandes entreprises qui font appel a l'epargne 
publique. 

Les statuts sont dresses par acte sous seing 
prive ou par acte notarie et signe par tous les 
fondateurs. Si les statuts sont sous seing prive, 
il en est dresse un nombre d'originaux suffisant 
pour toutes les formalites de publicite et d'enre
gistrement. Si les statuts sont etablis par acte 
notarie, il est delivre des expeditions ou des co
pies. Le projet de statut doit etre depose au 
greffe du tribunal. 

Quant aux apports en nature, ils font l'objet 
d'un contrat notarie entre les fondateurs et les 
apporteurs si l'apport a pour objet des droits 
dont le transfert est soumis a des conditions de 
publicite auxquelles il ne peut etre satisfait que 
par un acte notarie ; c'est le cas pour les im
meubles. Dans les autres cas, il suffit d'un acte 
sous seing prive. 

Les statuts et le proces-verbal de constitution 
doivent 'etre publies des que la societe est creee, 
et deposes au greffe du tribunal de commerce. 

L'inscription au registre du commerce doit 
contenir les indications essentielles sur la societe 
anonyme, telles que la raison sociale, les statuts, 
les organes de representation, etc. 

De nombreuses dispositions sont applicables 
aux cas de violation des dispositions essentielles 
relatives a la constitution de la societe. C'est 
ainsi qu'en cas de violation des regles relatives 
aux conditions de fond, la societe est declaree en 
principe nulle. 

La nullite ne peut etre opposee aux tiers par 
les associes. Dans certains cas, il est possible de 
remedier a cette situation. 

La sanction applicable lorsque sont violees 
les regles relatives a la redaction des statuts ou 
ala publicite (depot au greffe du tribunal, publi
cation d'un extrait dans un journal d'annonces 
legales) est la nullite. lei non plus elle ne peut 
etre opposee aux tiers. 

La societe anonyme est un organisme hierar
chise dans lequel les organes de gestion et les 
pouvoirs sont determines imperativement par 
la loi. 

Les organes de gestion de la societe anonyme 
sont les suivants : 

- le conseil d'administration; 

- le president-directeur general et 

- les commissaires aux comptes. 
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En ce qui concerne les pouvoirs du conseil 
d'administration, d'une maniere generale, il as
sume la gestion de la societe, il nomme et revo
que le president-directeur general et eventuel
lement le president-directeur general adjoint, il 
convoque l'assemblee generale, il redige le bilan 
et le compte des profits et pertes, et il approuve 
les arrangements passes entre les administrateurs 
et la societe. 

Le conseil d'administration detient ses pou
voirs en vertu de dispositions ayant force obliga
toire. Ces pouvoirs ne peuvent etre diminues ni 
par les statuts ni par l'assemblee generale. En 
outre, les pouvoirs du conseil d'administration 
sont fixes par les statuts et par l'assemblee gene
rale ordinaire. En tout etat de cause, ces pouvoirs 
sont limites par l'objet de la societe stipule dans 
les statuts. 

Dans ses relations avec les tiers, la societe 
anonyme est representee par le conseil d'admi
nistration. Toute acte juridique passe par le con
seil d'administration en derogation des pouvoirs 
de representation definis par les statuts n'engage 
pas la societe. 

En ce qui concerne les pouvoirs du president
directeur general, il y a lieu de souligner que la 
gestion de la societe lui incombe, en vertu de 
dispositions ayant force obligatoire. La notion de 
gestion n'etant pas definie par la loi, dans la 
pratique, ces pouvoirs sont fixes par les statuts, 
l'assemblee generale et le conseil d'administra
tion. Cependant, ni les statuts, ni l'assemblee 
generale, ni le conseil d'administration n'ont le 
pouvoir de restreindre, au benefice du president
directeur general, la portee des dispositions le
gislatives qui fixent les pouvoirs de ces deux 
organes. En principe, le president-directeur ge
neral n'a done pas d'autres pouvoirs de repre
sentation que ceux qui lui sont attribues par les 
statuts ou par le conseil d'administration. 

La designation d'un president-directeur gene
ral adjoint est facultative. 

En outre, toute societe anonyme doit avoir un 
ou plusiers commissaires aux comptes. Ceux-ci 
sont des mandataires designes par l'assemblee 
generale ordinaire ; leur mandat est de trois ans. 
Ils sont tenus de soumettre annuellement a l'as
semblee generale ordinaire un rapport general 
sur la verification des comptes a laquelle ils ont 
procede. Ils sont en outre tenus de rediger di
vers rapports speciaux, soit, par exemple, sur les 
arrangements passes entre la societe et les ad
ministrateurs, soit sur les modifications apportees 
lors de la redaction du bilan et du compte des 
profits et pertes. 

Dans les societes qui ne font pas appel au 
marche public des capitaux, les commissaires 
aux comptes sont designes en toute liberte par 
l'assemblee generale. 



Il convient de souligner que le droit franc;ais 
regissant les societes anonymes ne renferme 
aucune disposition relative a la dissolution des 
societes. 

En ce qui concerne la responsabilite des or
ganes administratifs, les fautes commises par les 
administrateurs dans leur gestion peuvent avoir 
des consequences civiles ou penales. 

Au po.int de vue civil, il peut y avoir respon
sabilite individuelle ou solidaire des administra
teurs. Cette responsabilite ne peut etre eludee. 

La responsabilite du president-directeur ge
neral est soumise aux memes regles que celles 
des administrateurs. 

Pour ce qui est de la responsabilite penale, il 
convient de faire remarquer que toute infraction 
aux nombreuses regles applicables a la societe 
anonyme est punie de peines correctionnelles, 
d'amendes ou, le cas echeant, d'emprisonnement. 

b) Societe en commandite par actions 

Les societes de ce type comprennent deux 
groupes d'associes: premierement, les comman
ditaires qui sont des actionnaires, et deuxieme
ment, les commandites. 

Il existe en France un certain nombre de 
societes en commandite par actions qui gerent 
ou contr6lent des entreprises tres importantes, 
par exemple Schneider et Peugeot. Malgre tout, 
les societes de ce type sont rares, parce que leur 
ndministration est soumise a des regles com
plexes, qui tiennent a la fois des dispositions re
gissant les societes par actions et de celles con
cernant Ies societes en commandite simple. 

c) La societe a responsabilite limitee 

La societe a responsabilite limitee est tres 
repandue et generalement adoptee par les pe
tites et moyennes entreprises. 

Signalons qu'en France, la legislation interdit 
certaines activites aux societes a responsabilite 
limitee. 

La societe a responsabilite limitee est consti
tuee soit par acte notarie, soit par acte sous 
seing prive. 

Il convient de noter que sous peine de nullite 
de la societe, les statuts doivent constater : 

- que le capital a ete entierement souscrit et 

-- que les parts sont integralement liberees. 

Deux originaux de l'acte constitutif, si celui
ci a ete fait sous seing prive, ou deux expedi
tions, s'il y a eu acte notarie, doivent etre de
poses au greffe du tribunal de commerce du 
siege social. En outre, un extrait de l'acte consti
tutif et de ses annexes eventuelles doit etre 
publie dans le « Bulletin des annonces legales 
obligatoires » et dans un quotidien habilite a 
publier les annonces legales. 

Cet extrait doit contenir les indications essen
tielles sur la societe. 

Toutes modifications au statut doivent etre 
egalement publiees. Enfin, toute modification en 
cours de vie sociale doit etre portee et inscrite 
au registre du commerce. 

Les infractions aux regles essentielles de 
constitution de la societe peuvent entra'lner, sur 
le plan juridique, les consequences suivantes : 

1° La nullite de la societe, 

2° La responsabilite civile des associes fonda
teurs et gerants, 

3c La responsabilite penale des membres fonda
teurs. 

Les organes de la societe a responsabilite 
limitee sont les suivants : 

·- Les associes, 

- Le ou les gerants et, eventuellement, 

Le conseil de surveillance. 

Les gerants ont des pouvoirs particuliere
ment importants, beaucoup plus etendus que 
ceux du conseil d'administration des societes 
anonymes. 

La societe a responsabilite limitee est repre
sentee par ses gerants qui, en principe, sont 
habilites a representer la societe sans aucune 
restriction. Le ou les gerants ne peuvent toute
fois accomplir des actes juridiques etrangers a 
J'objet de la societe tel qu'il est defini dans les 
statuts. Par ailleurs, toute limitation contrac
tuelle des pouvoirs de representation est sans 
effet a l'egard des tiers. Les actes pass~s par le 
gerant outre ces pouvoirs engagent les associes. 

Les gerants doivent soumettre chaque annee 
aux associes un bilan, un compte de profits et 
pertes et un inventaire. 

La publication de ces documents n'est pas 
prevue. 

8. La situation en Italie se presente, pour l'es
sentiel, de la maniere suivante : 

Les societes etrangeres doivent, pour pouvoir 
exercer leur activite en Italie, satisfaire aux 
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memes conditions que les societes italiennes de 
meme forme juridique. Cela s'applique en parti
culier a la creation d'agences et de filiales. Cela 
vaut egalement pour les societes a interets 
etrangers majoritaires ou les societes dont les 
transactions se font a l'etranger. Lorsque la 
forme juridique d'une societe etrangere n'est 
pas prevue par le droit italien, elle est soumise 
a la legislation relative aux societes par actions. 
L'inobservation de certaines formalites, et no
tamment de !'inscription dans les registres, est 
tres grave, car dans ce cas, les representants des 
societes etrangeres sont totalement et solidaire
ment responsables. 

Il v a lieu de souligner que la legislation ita
lienn~ des societes, ainsi qu'il resulte de l'ex
pose ci-dessous, presente quelques particularites 
par rapport au droit des autres Etats membres 
de la C.E.E. C'est dans la societe par actions 
que ces particularites sont les plus nombreuses. 
Aussi, avant de creer une societe italienne ou 
d'entrer en relations d'affaires etroites avec une 
telle societe, est-il necessaire de se renseigner 
sur ces particularites. 

a) La societe par actions 

La societe par actions resulte d'un acte cons
titutif authentifie par acte notarie. Une auto
risation speciale est necessaire pour la consti
tution de societes d'un capital superieur a 500 
millions de lires. La nature et l'objet de la 
societe peuvent rendre une autorisation obliga
toire. 

La raison sociale peut etre redigee d'une 
fa\:on quelconque, mais elle doit contenir !'indi
cation que la societe est une societe par actions. 

L'acte constitutif doit etre redige en Italie et 
c'est le texte italien qui fait foi. Comme le pre
voit egalement la legislation des <mtres pays 
membres, il doit contenir un certain nombre 
d'indications importantes concernant la societe. 

Il convient de noter que la constitution des 
societes pas actions est soumise au contr6le de 
l'Etat. 

Le notaire qui a redige l'acte constitutif doit, 
dans les trente jours, deposer cet acte au greffe 
du tribunal dans la circonscription duquel est 
etabli le siege social. 

Le tribunal controle !'observation des dis
positions legales concernant la constitution de la 
societe. Si rien ne s'y oppose, il ordonne !'ins
cription de la societe au registre du commerce. 

La societe doit notifier !'enregistrement de 
la societe par actions a la presidence du Conseil, 
en vue de sa publication au Journal d'annonces 
legales, ainsi qu'au ministere de l'Industrie et 
du Commerce, qui le publiera au Journal officiel 
des societes par actions. Par ailleurs, la consti
tution de la societe par actions doit etre notifiee 
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a la Chambre de Commerce en vue de son ins
cription au registre des firmes dont la tenue est 
assuree par cette Chambre. 

En cas de violation des conditions de consti
tution, le tribunal refuse d'inscrire la societe au 
registre des entreprises. Les consequences de ce 
refus sont tres controversees. On peut cependant 
considerer qu'en Italie, une tentative avortee 
de creation d'une societe reste sans effets juri
diques. 

Si la nullite d'un acte constitutif n'apparalt 
qu'apres !'inscription, elle doit etre prononcee 
par jugement. 

Ce jugement de nullite n'a toute£ois, excep
tionnellement, aucun caractere retroactif. 

Les organes administratifs de la societe par 
actions sont les suivants : 

- le conseil d'administration, 
le conseil de surveillance. 

Le conseil d'administration, elu par l'assem
blee generale, est l'organe qui, en pratique, de
tient le plus de pouvoirs. Lui incombent !'exe
cution des decisions de l'assemblee generale -
qui n'est qu'un organe de decision - et la ges
tion des affaires. Le conseil d'administration 
peut proceder a tous actes et a toutes operations 
juridiques relevant de l'objet de la societe et 
qui sont compatibles avec la loi, l'acte constitutif 
de la societe et les decisions de l'assemblee gene
rale. Contrairement a l'assemblee generale, le 
conseil d'administration execute lui-meme ses 
decisions ou les fait executer par les employes 
de la societe. Tous les membres du conseil d'ad
ministration peuvent etre ressortissants etran
gl'rS. Les personnes ayant une fonction dans une 
societe b('neficient de certaines facilites pour 
!'obtention du permis de sejour en Italie. Le 
pouvoir de representation est en regie generale, 
mais non pas necessairement, lie a une fonction 
au conseil d'administration. 

A vee le conseil de surveillance, la loi a voulu 
creer un organe de controle, en particulier de la 
gestion, du respect des dispositions tant de l"acte 
constitutif que des lois, de la regularite de la 
comptabilite et de la concordance du bilan et 
du compte profits et pertes avec la cloture des 
livres de compte et de gestion ainsi que du 
respect des dispositions applicables a !'evalua
tion du patrimoine de la societe. 

Les dispositions concernant la reddition des 
comptes (bilan, compte de profits et pertes) ne 
different guere de celles qui sont en vigueur 
dans les autres Etats membres. Les pieces doi
vent etre presentees a differents services offi
ciels en vue de leur publication. 

Si des engagements sont pris au nom de la 
societe deja constituee, mais non encore inscrite 
au registre du commerce, ceux qui les ont pris 
sont solidairement et totalement responsables 
envers les tiers. 

) 
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En outre, les administrateurs sont respon
sables a l'E~gard de chaque associe pris indivi
duellement et des tiers, a condition que ceux-ci 
subissent un prejudice direct du fait des actes 
coupables ou dolosifs des administrateurs. 

b) La societe en commandite par actions 

Cette forme de societe est soumise pour l'es
sentiel aux memes regles que la societe par 
actions. 

c) La societe a responsabilite limitee 

Elle a beaucoup de points communs avec la 
societe par actions ; elle est creee par acte cons
titutif notarie. 

Les fondateurs peuvent donner a la societe 
a responsabilite limitee la denomination de leur 
choix, mais la raison sociale doit contenir la 
mention s.a.r.l. (1). 

L'acte constitutif doit contenir un certain 
nombre d'indications qui, si l'on fait abstraction 
des dispositions particulieres applicables aux 
societes a responsabilite limitee, sont les memes 
que pour La constitution des societes par actions. 
Les societes a responsabilite limitee sont, elles 
aussi, soumises au contr6le de l'Etat, dans les 
memes conditions que pour la constitution d'une 
societe par actions. 

lei aussi, l'acte constitutif doit etre depose 
au greffe du tribunal competent et homologue 
par le tribunal avant son inscription au registre 
du commerce. 

Les principaux organes de representation de 
la s.a.r.l. sont : 

- le ou les gerants et 
- le conseil de surveillance. 

Les n',gles applicables a ces organes corres
pondent, pour l'essentiel, a celles qui regissent 
les societ1§s par actions. 

A la fin de chaque exercice, les administra
teurs doivent dresser un bilan ainsi qu'un 
compte de profits et pertes. Le bilan, approuve 
par l'assemblee generale, doit etre depose au
pres de l'autorite competente. 

9. En ce qui concerne le Luxembourg, la legis
lation relative aux societes commerciales est 
caracterisee par une tres large liberte tant dans 
la constitution que !'administration des societes. 
Cela s'applique egalement a la situation juri
clique des societes etrangeres. 

a) Societe anonyme 

Les conditions de fond et de forme prescrites 
pour la constitution des societes anonymes sont 
les memes au Luxembourg qu'en Belgique, sous 
reserve des quelques divergences ci-apres : 

e) (( Socic,ta ~. rf'Sponsabilita limHata )). 

Comme en Belgique, le capital doit etre in
tegralement souscrit a la constitution et chaque 
action doit etre liberee d'un cinquieme au mains 
par un versement en numeraire ou un apport 
en nature. Au Grand-Duche, ce versement ou cet 
apport ne peut etre inferieur a 50 francs. 

Alors qu'en Belgique, le notaire instrumen
tant peut se contenter d'acter les declarations 
des parties concernant l'accomplissement des 
conditions legales, le notaire luxembougeois, re
dacteur de l'acte, est tenu d'en verifier lui-meme 
l'accomplissement. Cette obligation donne une 
securite qui, aux yeux du legislateur, etait desti
nee a remplacer celle qui aurait pu etre fournie 
par un systeme d'autorisation gouvernementale 
que les auteurs de la loi, a l'instar de l'exemple 
beige, n'ont pas retenu. 

L'acte constitutif de meme que les actes mo
dificatifs des status, les bilans annuels, la repar
tition des benefices, la situation du capital ainsi 
que la composition des conseils d'administration 
et de surveillance sont publies au « Recueil spe
cial du Memorial du grand-duche de Luxem
bourg>>. 

D'apres le droit luxembourgeois, toutes les 
actions des societes doivent etre d'egale valeur. 
Ce principe n'empeche cependant pas la creation 
d'actions de categories differentes. 

Ces actions speciales peuvent conferer cer
tains droits particuliers, dont une preference 
quant au nombre de voix. Il faut toutefois 
signaler que le vote plural se rencontre tres rare
ment dans les societes luxembourgeoises. 

Les dispositions de la loi luxembourgeoise 
concernant les modifications statutaires s'ecartent 
sensiblement du texte beige. Tout d'abord, il est 
prevu que l'assemblee generale peut modifier 
les statuts dans toutes leurs dispositions, a mains 
que ce pouvoir n'ait ete restreint ou meme com
pletement supprime par une disposition statu
taire expresse. Le texte luxembourgeois apporte 
une double exception a la regie de !'omnipotence 
de l'assemblee : le changement de la nationalite 
de la societe ainsi que !'augmentation des enga
gements des actionnaires echappent a la com
petence d'une assemblee statuant a la majorite ; 
seule l'unanimite de tous les actionnaires pour
rait y pourvoir. 

En ce qui concerne les organes administratifs, 
la pratique franc;aise de confier un mandat d'ad
ministrateur a une personne morale a ete adoptee 
au Grand-Duche. 

La gestion journaliere des affaires de la so
ciete ainsi que la representation de la societe 
peuvent, comme en Belgique, etre deleguees a 
des administrateurs, directeurs ou autres agents, 
associes ou non. 

Comme en Belgique, la surveillance de la 
societe doit etre confiee a un ou plusieurs com
missaires aux comptes, actionnaires ou non. 
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Les regles concernant la dissolution et la 
duree de la societe anonyme sont calquees pour 
l'essentiel sur le modele beige. 

Au surplus, on peut se referer a ce qui a ete 
dit sous 5-a). 

b) Societe en commandite par actions 

D'apres la loi luxembourgeoise, c'est une 
societe qui compte un ou plusieurs actionnaires, 
indefiniment et solidairement responsables des 
engagements sociaux, avec des actionnaires qui 
ne sont engages que par une mise determinee. 

Comme en Begique, les dispositions relatives 
aux societes anonymes sont applicables aux 
commandites par actions, sauf derogations ex
presses. 

Les divergences entre le texte luxembourgeois 
et son modele beige sont presque exclusivement 
d'ordre redactionnel. 

Pour ce qui est des organes administratifs, il 
existe une divergence de fond avec le droit 
beige, relative a !'interdiction faite a I'action
naire commanditaire de prendre la signature 
sociale ou de faire figurer son nom dans la rai
son sociale de la societe. 

Le droit beige n'interdit pas a l'actionnaire 
commanditaire d'accomplir des actes d'adminis
tration en vertu d'une procuration ; par contre, 
le droit luxembourgeois fait defense absolue a 
l'actionnaire commanditaire d'assurer une gestion 
quelconque. 

Entin, la loi luxembourgeoise ne connalt pas 
les organes de contr6le que sont, en Belgique, 
les commissaires-reviseurs. 

c) Societe a resposabilite limitee 

Elle doit etre formee soit par-devant notaire, 
soit par un acte sous seing prive. 

Les statuts doivent obligatoirement donner un 
certain nombre d'indications. Ils doivent etre in
tegralement publies au « Recueil special du Me
morial du grand-duche de Luxembourg». A cette 
fin, l'acte constitutif, accompagne d'une copie, est 
depose pendant un certain temps au greffe du 
tribunal d'arrondissement du siege social. II doit 
en outre etre procede a !'inscription au registre. 
Aussi longtemps que l'acte constitutif n'a pas ete 
publie, toute action judiciaire est impossible. Les 
tiers peuvent meconnaitre les dispositions de 
l'acte non publie et !'existence de la societe; par 
contre, les associes ne peuvent opposer Ie defaut 
de publication a des tiers. 

En principe, les irregularites de forme de 
l'acte n'entrainent pas sa nullite, mais elles £on
dent la responsabilite des fondateurs. 
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Les organes de la societe a responsabilite 
limitee sont : 

- L'assemblee generale, 
Les gerants et 

Le conseil de surveillance. 

Les gerants etablissent annuellement le bilan 
et le compte de profits et pertes. Si !'objet social 
de la societe implique des operations bancaires, 
le bilan et le compte de profits et pertes doivent 
etre publies dans la quinzaine de !'approbation 
du bilan. 

Toute clause excluant la responsabilite civile 
des fondateurs est nulle. 

La responsabilite personnelle des gerants 
n'est engagee qu'en cas d'actions ou d'omissions 
fautives de leur part. Par contre, les actes qu'ils 
accomplissent pour la societe dans les limites des 
pouvoirs que leur conferent les statuts et la loi 
n'engagent que la societe et non pas eux-memes 
personnellement. 

La responsabilite des organes de contr6le est 
regie par les memes regles que la responsabilite 
des gerants. 

10. Pour ce qui est des Pays-Bas, il importe de 
souligner: 

La situation juridique des societes etrangeres 
E:St pratiquement ]a meme qu'en republique 
federale d'Allemagne. La liberte d'etablissement 
et d'action est tres large en faveur des societes 
etrangeres. Elles peuvent exercer leur activite, 
dans la mesure ou celle-ci est deja liberalisee 
dans la C.E.E. conformement au Programme 
general, en toute liberte sur le territoire neer
landais sans etre soumises a d'autres restrictions 
que les societes ayant leur siege aux Pays-Bas. 

a) Societe anonyme 

Aux Pays-Bas, de meme que dans d'autres . 
pays, la societe anonyme a pris un tres grand 
essor. C'est surtout !'exclusion de la responsabi
lite personnelle qui exerce un grand attrait sur 
bien des personnes. 

Outre la majeure partie des grandes entre
prises et des entreprises moyennes, des entre
prises plus petites choisissent sou vent cette forme, 
en raison du fait que le droit neerlandais ne 
connalt pas la societe a responsabilite limitee. 
Dans bien des cas, la societe anonyme est le seul 
moyen permettant d'exclure la responsabilite 
personnelle. 

L'usage distingue entre la « societe anonyme 
fermee >> et « ouverte ». Les societes anonymes 
fermees sont celles dont l'entreprise est financee 
par une seule personne ou quelques personnes 
seulement. Les societes anonymes ouvertes, au 
contraire, sont celles qui font appel au marche 
financier par une emission soit d'actions, soit 
d'obligations. 



La societe anonyme a la personnalite morale. 
Les droits et les obligations de la societe ne cons
tituent pas des droits et obligations des associes ; 
ces derniers ne sont done pas personnellement 
responsables de ce qui est fait au nom de la 
societe. 

La creation d'une societe anonyme implique 
la conclusion d'un contrat (acte constitutif) et la 
delivrance par le ministere de la justice d'une 
declaration de « non-opposition >>. 

Le contrat doit faire l'objet d'un acte notarie 
et etre redige en langue neerlandaise. 

L'absence d'acte notarie entraine la nullite 
du contrat. 

La loi ne prescrit pas un nombre determine 
de fondateurs. Deux personnes suffisent done; 
mais il faut au moins deux parties, puisque la 
societe est creee par contrat. Une seule personne 
ne peut done pas fonder une societe anonyme. 

L'acte constitutif (les statuts) doit mentionner 
l'objet, la raison sociale et le siege de la societe, 
le montant du capital social ainsi que le nombre 
et la valeur nominale des actions. 

La denomination de la societe doit etre pre
cedee ou suivie des mots « Naamloze Vennoot
schap » ou de l'abreviation «NV». Pour le reste, 
le choix de la denomination est libre. 

Lorsque la raison sociale de la societe ano
nyme differe de la denomination statutaire, on 
doit la faire inscrire au registre du commerce. 

Le ministere de la justice soumet cette deno
mination aux criteres de la loi et aussi a ceux 
de la loi sur la raison commerciale. Selon le 
ministere de la justice, la societe doit avoir un 
nom neerlandais. 

La societe est censee avoir son siege dans la 
localite mentionnee dans l'acte constitutif, meme 
si son bureau et son etablissement se trouvent 
dans une autre commune. Le siege social doit se 
trouver aux Pays-Bas. Le deplacement du siege 
social ne peut avoir lieu qu'a l'interieur des 
Pays-Bas, faute de quoi la societe anonyme cesse 
d'etre consideree comme neerlandaise et est dis
saute. 

Lorsque la societe a ete constituee par un 
acte notarie et une declaration ministerielle de 
<< non-opposition », l'acte et la declaration doivent 
etre publies dans le Journal officiel neerlandais 
des publications legales. De meme, toute modifi
cation de l'acte constitutif ou des statuts doit 
etre publiee dans ce Journal. Tant que cette 
publication n'a pas eu lieu, la modification ne 
peut etre opposee aux tiers de bonne foi. 

La societe doit etre inscrite au registre du 
commerce. 

La societe anonyme a obligatoirement deux 
organes : l'assemblee generale et le conseil d'ad
ministration. Les organes de controle sont facul
tatifs. La loi considere l'assemblee generale com
me l'organe le plus eleve. Elle nomme les autres 
organes, mais elle ne peut leur donner des ins-

tructions sortant du cadre de la loi ou des sta
tuts ; les pouvoirs que la loi et les statuts con
ferent aux autres organes limitent les pouvoirs 
de l'assemblee generale. Les organes de la societe 
anonyme sont done places sur un pied d'egalite 
et dotes de pouvoirs propres. 

L'assemblee generale nomme et revoque les 
administrateurs et les commissaires. Elle est 
chargee d'arreter le bilan et le compte de profits 
et pertes ; les modifications des statuts et la dis
solution de la societe sont soumises a son appro
bation. Elle doit se reunir au moins une fois 
par an. 

L'organe administrant la societe est le conseil 
d'administration. Il lui incombe de diriger la 
societe, de gerer son patrimoine et de la re
presenter en justice et extrajudiciairement. La 
nomination et la composition du conseil d'admi
nistration doivent etre notifiees au registre du 
commerce. 

La surveillance de la gestion de la societe 
anonyme peut etre exercee par un organe de 
surveillance (les commissaires). S'il y a des com
missaires, l'acte constitutif doit definir leurs 
attributions et leurs pouvoirs ; un reglement 
peut contenir des regles plus detaillees, mais ses 
dispositions n'ont effet a l'egard des tiers qu'apres 
publication au registre du commerce. Ils sont 
charges de surveiller regulierement les actes du 
conseil d'administration; leur autorisation est 
sou vent necessaire pour certains actes. 

En ce qui concerne la comptabilite, le conseil 
d'administration etablit chaque annee, dans les 
huit premiers mois de la fin de l'exercice, un 
bilan et un compte de profits et pertes pour 
l'exercice precedent, anetes par l'assemblee 
generale (1). 

Pour les actes passes avec des tiers, la societe 
est representee par le conseil d'administration. 
Lorsque le conseil d'administration agit dans les 
limites de son mandat, ses actes n'engagent que 
la societe anonyme. Les pouvoirs du conseil 
d'administration sont limites par la loi et par les 
statuts. Les limitations statutaires du pouvoir 
de representation sont opposables aux tiers. En 
depit de ces limites, la societe est responsable 
des actes du conseil d'administration si la preuve 
est faite vis-a-vis des tiers que le conseil d'admi
nistration est habilite a ces actes ou si des tiers 
de bonne foi, se basant sur le comportement de 
la partie adverse, pouvaient raisonnablement 
considerer que les organes de la societe anonyme 
n'outrepassaient pas les pouvoirs qui leur avaient 
ete donnes. 

(1) Dans les huit jours de l'approl>ation du bilan ct du compte de profits 
et pertes, lc conseil d'administration d6pose au grcffe du registre du 
commerce, ali elles pourront etre consult€:es par le public, des copies 
completes de ces documents et de 1 curs commentaires. Il n'en va ccpen
dant ainsi que sous certaines conditions! par excmple lorsque l'acte cons
titutif prevoit l'6mission d'actions au porteur pour un montant total de 
plus de 50.000 florins ou lorsqu'il y a en circulation des actions au porteur 
ct des certificats au porteur sur actions nominatives de la societe ou 
simplement des ccrtificats au porteur sur actions nominatives pour un 
montant total de plus de 50.000 florins. 
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Si un administrateur outrepasse ses pouvoirs, 
il n'engage pas la societe. Dans ce cas, les tiers 
peuvent reclamer dudit administrateur person
nellement, soit !'execution de ses engagements, 
soit des dommages-interets. 

Outre les cas de nullite qu'entraine toute in
fraction aux regles de constitution, la loi neer
landaise prevoit la dissolution de la societe ano
nyme pour quatre causes : l'arrivee du terme 
fixe par les statuts pour sa duree, une decision 
en ce sens de l'assemblee generale, l'insolvabilite 
apres la procedure de faillite et une decision 
judiciaire faisant suite a une action intentee par 
le ministere public. Tels sont les seuls motifs de 
dissolution. 

La dissolution de la societe anonyme doit etre 
publiee dans le Journal officiel et au registre du 
commerce. 

Enfin, en matiere de responsabilite, la societe 
anonyme est responsable des actes illicites com
mis par les administrateurs dans les limites for
melles de leur mandat. Outre la societe ano
nyme, l'administrateur lui-meme est person
nellement responsable s'il savait ou devait sa
voir que l'acte etait illicite et s'il eut du, et pu, 
s'en abstenir. 

Les administrateurs sont responsables de 
!'execution correcte de leur mandat. Ils sont 
solidairement responsables a l'egard de la so
ciete. Par ailleurs, ils sont responsables a l'egard 
des tiers d'un prospectus d'emission inexact, in
complet ou faux. 

Les organes de surveillance sont responsables 
envers la societe anonyme de !'execution cor
recte de leur mandat. Ils sont egalement respon
sables du bilan et du prospectus. Si des com
missaires font des actes de direction, ils sont 
responsables au meme titre que des administra
teurs. 

Enfin, le code penal et le code du commerce 
contiennent, comme les codes allemands cor
respondants, diverses dispositions concernant la 
responsabilite civile et penale des administra
teurs et des commissaires. 

b) Societe en commandite par actions 

Le code de commerce ne traite pas speciale
ment de la societe en commandite par actions, 
mais la loi sur le registre du commerce fait 
expressement mention de ce type de societe. 

A la difference de la societe anonyme, la so
ciete en commandite par actions n'a pas la per
sonnalite morale. Elle est administree par des 
associes gerants qui ne peuvent etre revoques, 
alors que les administrateurs de societes ano
nymes peuvent l'etre. Enfin, la societe en com
mandite par actions differe de la societe ano
nyme par le fait que les associes gerants sont 
personnellement et indefiniment responsables. 
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Malgre tout, les regles regissant les societes 
anonymes peuvent etre appliq uees aux societes 
en commandite par actions. 

c) Societe a responsabilite limitee 

Les societes de ce type n'existent pas aux 
Pays-Bas. 

III. Consideration generales 

11. Nous avons deja dit que la proposition qui 
nous occupe ne represente qu'un premier pas 
sur la voie de la coordination des dispositions 
en matiere de droit des societes. Une deuxieme 
directive est actuellement en preparation (1) et 
selon certaines informations, elle pourrait etre 
suivie d'autres propositions encore. C'est pour
quai il est apparu opportun, avant de proceder 
,\ l'examen proprement dit de cette premiere 
directive, d'entrer plus longuement que nous ne 
l'aurions fait s'il s'etait agi d'une proposition 
isolee, dans les considerations sur la coordi
nation du droit des societes. Trois facteurs en
trent ici en ligne de compte, a savoir : le temps 
qu'exigeront les travaux de coordination, l'eten
due du domaine sur lequel porteront ces tra
vaux et, enfin, la qualite du travail a accomplir. 
Il est manifeste que ces facteurs sont inter
dependants. Veut-on realiser la reglementation 
la plus uni£orme possible, englobant un domaine 
etendu, il faut alors y consacrer le temps ne
cessaire; veut-on atteindre rapidement un resul
tat, il faut alors soit limiter le champ d'activite, 
soit se satisfaire de resultats moins favorables. 
Il semble excluque les Parlements nationaux, 
dont la cooperation a !'elaboration de la direc
tive est essentielle, opteront pour cette derniere 
cventualite. 

12. Il ressort de l'article 16 de la proposition 
qu'a l'origine la Commission de la C.E.E. partait 
de l'idee qu'il etait possible d'incorporer la pro
position qu'elle avait presentee le 21 fevrier 
1964, avant la fin de cette meme annee dans les 
legislations nationales. Elle envisage mainte
nant d'elaborer avant la fin de l'annee 1966 un 
projet de reglementation communautaire des 
societes anonymes, des societes en commandite 
par actions et des societes a responsabilite limi
tee. Ce projet serait suivi, avant la fin de l'annee 
1966, de propositions concernant une reglemen
tation communautaire pour les autres societes et 
personnes morales au sens de !'article 58 du 
traite de la C.E.E. La Commission de la C.E.E. 
semble egalement penser que la coordination 
devra englober un tres vaste domaine, dont elle 
n'est cependant pas encore en mesure d'appre
cier exactement l'etendue ainsi qu'il ressort de 
sa reponse. 

(
1

) Un avant-projct a clCja ete publiC dans le numCro 64 de la revue (( Le droit 
et lcs affaircs )) du 12 juillet 1965. Contrairement a ce que declare Ja 
Commission de la C.E.E., en r6ponse a la premiere question, cct avant~ 
projet nc traite pas des soci6tes a rcsponsabilitC lirnit6e. 
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J 3. La rapidite avec laquelle la Commission 
de la C.E.E. entend mener cette tache a bien 
paraH quelque peu surprenante. 

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, qu'il 
a fallu de nombreuses annees, parfois meme 
plusieurs decennies, aux legislateurs nationaux 
pour arriver, sur le plan national, a une regie
mentation du droit des societes qui s'insere dans 
la vie SOCLale et reponde a ses besoins et a ses 
necessites. Rien d'etonnant a cela. A l'interieur 
de la C.E.E., les activites industrielles et com
merciales s'exercent le plus souvent dans le 
cadre d'une societe par actions ou autre. La 
societe souleve un ensemble de questions de 
caractere :3. la fois theorique et pratique qui rele
vent des domaines juridique et economique, fis
cal et social, financier et commercial, de !'orga
nisation et de !'administration. En plus, il ne 
faut pas seulement tenir compte de la situation 
sur le pla.n national, mais egalement des rela
tions avec l'etranger, cela afin de ne pas entamer 
la position concurrentielle vis-a-vis des entre
prises etrangeres. 

En principe, ces considerations sont tout aussi 
valables pour la C.E.E., a ceci pres cependant 
qu'au niveau de la C.E.E. il est moins question 
de h'giferer dans le domaine du droit des socie
tes que de coordonner differentes legislations. 
Cette tache est extremement dificile. Les raisons 
en sont multiples. Pour legiferer, il suffit d'ame
nager un seul systeme juridique, pour harmo
niser, il faut s'attacher a plusieurs systemes. 
Cela est d'autant plus difficile qu'il n'est que 
de consulter les textes pour etre au fait de la 
legislation en vigeur. Il faut aussi une connais
sance approfondie de la doctrine et de la juris
prudence, des usages administratifs et commer
ciaux, des rapports sociaux et de la situation 
sociale dans les Etats membres. Il arrive par
fois qu'un secteur est tellement incruste dans le 
systeme juridique national que pour l'harmo
niser il faut un effort bien plus important que 
celui auquel on s'attendait au premier abord. 
D'ailleurs des dispositions identiques peuvent 
avoir des effets totalement differents, tout com
me il s'est revele possible de pourvoir aux 
memes besoins par des voies opposees. Une ac
tion qui n'en tiendrait pas compte n'aboutirait 
qu'a un semblant d'harmonisation. 

14. Afin, sans toute, de tirer le meilleur profit , 
possible du facteur temps, la Commission de la 
C.E.E. a choisi, dans l'ensemble du droit des 
:::ocietes, les quelques points qu'elle developpe 
dans la proposition que nous avons sous les 
yeux. Elle ne nous fournit toutefois aucune ex
plication sur les raisons qui l'ont conduite a 
fixer son choix sur ces points precis. 

15. Il est evident que ]a methode qui consiste 
a traiter separement de differents points du 
droit des societes, si elle permet d'accelerer la 
procedure, risque cependant de nuire a l'homo-

geneite de la reglementation. Ce danger se 
trouve encore accru du fait qu'en l'espece le 
droit des societes est examine dans des contextes 
tres differents. C'est ainsi que l'article 54, ali
nea 3 g) parle de la fonction qui consiste a ela
borer, dans le cadre du droit d'etablissement, 
des directives «dans la mesure necessaire et en 
vue de rendre equivalentes, les garanties qui 
sont exigees, dans les Etats membres, des socie
tes au sens de l'article 58, alinea 2, pour pro
teger les interets tant des associes que des tiers.» 
D'autre part, l'article 220 traite notamment de 
la reconnaissance mutuelle des societes, du 
maintien de la personnalite juridique en cas de 
transfert du siege de pays en pays et de la possi
bilite de fusion de societes relevant de legis
lations nationales differentes. Enfin, et bien que 
l'initiative en question ne se fonde sur aucun 
article du traite C.E.E., il nous faut encore par
ler de la proposition du gouvernement fran<;ais 
tendant a etablir un type particulier de societe 
,, europeenne ». A priori, i1 n'est pas exclu que 
des solutions trouvees dans un cadre donne 
n'ayant pas de repercussions impn?vues lors
qu'elles sont mises en ceuvre dans un contexte 
different. En outre, pour atteindre l'objectif, il 
faut tant6t une directive, tant6t negocier une 
convention. La crainte de voir s'accumuler des 
discordances dans le droit des societes n'a done 
pas ete etrangere a la decision de votre commis
sion de poser un certain nombre de questions 
a la Commission de la C.E.E. afin de lui donner 
]'occasion de preciser les grands traits de la 
politique qu'elle compte mener en la matiere. 

16. Afin d'assurer un maximum de coherence 
entre les travaux entrepris, la Commission de 
la C.E.E. a decide a juste titre de ne proposer 
de directives separees que lorsqu'il apparait 
qu'un ensemble de problemes ne peut etre regle 
que separement. Il semble cependant que l'exe
cutif ne se soit pas toujours tenu a cette deci
sion. Entre les trois problemes traites dans la 
proposition qui nous occupe, la correlation n'est 
pas immediatement apparente. On peut ainsi se 
demander si le probleme de la nullite peut etre 
considere en dehors du cadre de la non recon
naissance d'une societe ayant les effets d'une 
nullite territorialement limitee. De meme, l'obli
gation qu'on envisage de faire aux societes de 
publier des bilans annuels, ne peut etre separee 
de la question, soumise par la Commission de la 
C.E.E. au groupe d'etude des experts comptables 
de la C.E.E., de savoir comment ces documents 
doivent etre presentes du point de vue forme et 
contenu. 

17. On comprendra des lors que la Commis
sion de la C.E.E. ait visiblement eu quelque 
peine a expliquer comment elle esperait, alors 
que ses propositions sont elaborees et presentees 
separement, etablir un droit des societes bien 
equilibre et coherent et en exclure toute contra
diction ou anomalie. Il lui a d'ailleurs ete tout 
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aussi difficile de repondre a la question de sa
voir comment elle compte transformer les direc
tives en droit national sans en compromettre 
l'equilibre, la coherence et la stabilite. La re
ponse fournie par la Commission de la C.E.E. 
nous semble dans une certaine mesure esquiver 
la question. 

« Le Conseil », nous apprend la Commission 
de la C.E.E. << pourra fixer la date d'entree en 
vigueur de chaque directive de maniere a limi
ter au maximum ce risque inherent a !'appli
cation du traite de Rome>>. Dire que ce risque 
est inherent au traite de Rome, c'est adresser 
a celui-ci une critique que votre commission ne 
peut pas d'emblee accepter. Elle estime d'autre 
part que le role joue par le Conseil ne dispense 
pas la Commission de la C.E.E. de veiller a la 
coherence des propositions qu'elle fait et d'en 
prevoir les consequences pratiques (1). Il semble 
en effet que dans sa reponse a la neuvieme ques
tion posee par votre commission, l'executif de la 
C.E.E. part d'une conception des choses diffe
rente de celle qu'elle avait en redigeant l'ar
tide 16 de la proposition. 

18. Les principes sur lesquels se fonde la pro
position ont une certaine importance au point 
de vue non seulement du developpement du 
droit des societes, mais egalement de !'evolution 
de la C.E.E. qu'ils determinent jusqu'a un cer
tain point, meme dans d'autres domaines. On 
sait que les Etats membres ont abandonne une 
partie de leur souverainete au benefice de l'ordre 
juridique de la Communaute. Or, en droit inter
national les limitations de la souverainete natio
nale sont d'habitude interpretees dans un sens 
restrictif (2). 

19. On est en droit de se demander si le traite 
de la C.E.E. permet bien !'interpretation exten
sive de l'article 54, alinea 3 g) que preconise la 
Commission de la C.E.E. en relation avec sa 
proposition (3). Toutefois, meme si l'on partage 
le point de vue de la Commission de la C.E.E. 
sur l'aspect juridique du probleme, la question 
de l'opportunite politique demeure entiere. Il 
est a craindre en effet que les Etats membres 
n'hesitent a conclure d'autres traites, essentiels 
pourtant pour !'unification de l'Europe, si une 
interpretation extensive des limitations par eux 
acceptees, devait avoir des consequences impre
visibles. C'est pour cette raison aussi que votre 
commission a pense bien faire en provoquant 

(1) Pas plus _d'~illeurs que l'examcn par le Parlement europ€-en nc dispense 
Ia Comm1sswn de laC. E. E. de se pn§occuper de savoir si !'article 5 de Ia 
proposition est applicable-. Voir. a ce propos la question no 19 de votre 
commission et la rCponse qui y a Cte faire. 

( 2) Cf. C.P.J.I. ((Zones franches de la Haute-Savoie et du pays de Gex )) 
SCric A, n~ 24, page 12 ; id. SCrie A/B, no 46, page 167 ; Phosphates d~ 
Maroc, sene AJB, n° 74, pages 23 et 24. 

(3) Pour une interpretation extensive, telle que celle de la Commission de 
Ia C.E.E., cf. par exemplc Arnold, A.W.D. 63.222 · contre une telle 
interl?retation, cf: par exemple Everling, Niederlassu~gsrccht, page 120 
et smvantes, Un1ken Venema, De Naamloze Vennootschap 1665-1966' 
page 53 et suivantes et Mohring, N.].W. 1965 18e annee, page 1633 et 
suivantes. cf. aussi Von Arnim, A.W.D., lle ann6e du 15 octobre 1965, 
page 346. 
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une reaction de la Commission de la C.E.E. a 
des questions auxquelles l'expose des motifs de 
la proposition n'accorde aucune attention. 

20. La proposition de la Commission, nous 
l'avons deja dit, est fondee sur l'article 54, ali
nea 3 g) du traite de la C.E.E. qui se trouve in
corpore dans le chapitre consacre au droit d'eta
blissement. Il s'ensuit que la proposition doit 
rester dans les limites de ce qui est necessaire 
pour la realisation de la liberte d'etablisse
ment (1). La Commission de la C.E.E. fait re
marquer que la definition du droit d'etablisse
ment est tres large ; c'est ce qui resulte, a son 
avis, des paragraphes 1 a 7 de son introduction 
aux reponses faites au questionnaire de votre 
commission. Elle signale que la liste des restric
tions a supprimer, reprise au titre III du Pro
gramme general pour la suppression des restric
tions a ]a liberte d'etablissement, n'est pas ex
haustive. 

Entin, elle rappelle que la liberte d'etablisse
ment accordee aux societes comprend non seule
ment le droit de creer des agences, des succur
sales ou des filiales, mais aussi, entre autres, le 
droit d'avoir acces au credit, et, en general, aux 
differents moyens de financement, ainsi que 
celui de beneficier de concessions de l'Etat, de 
participer aux marches publics et de recevoir 
des aides, eventuellement accordees par l'Etat. 

21. Toutefois, une lecture attentive des para
graphes 1 a 7 cites ci-dessus, ne vient nullement 
corroborer la conception de la Commission de 
la C.E.E. Cette conception semble uniquement 
basee sur le Programme general deja cite. On 
est cependant en droit de douter qu'en l'espece 
ce programme puisse servir de fondement. L'am
pleur des obligations que les Etats membres 
assument en vertu du traite ne peut etre definie 
par simple decision du Conseil de ministres de 
la C.E.E., etant donne que le traite de la C.E.E. 
n'habilite pas le Conseil a preciser la notion 
d'etablissement. 

22. Pour ce qui est de !'importance des tra
vaux de coordination, il est bon de rappeler ce 
gu'ecrit la Commission de la C.E.E. au point 12 
de son introduction. 

« a) La suppression ou la modification des dis
positions legislatives, reglementaires ou 
administratives des Etats, dans lesquelles 
les restrictions enumerees au titre III du 
Programme general trouvent leur origine, 
pourrait ne pas eliminer tous les obstacles 
qui rendent difficile, en fait, l'exercice du 
droit d'etabli.ssement. Notamment, a l'in-

(1) Qu'il soit permis, comme le fait la Commission de la C.E.E., d'inscrire 
le problemc de la coordination du droit des societes egalement dans le 
cadre du chapitre relatif a la prestation des services, semble douteux. 
L'article 54 n'est pas d6clar6 applicable ala matiere regie par ce chapitre. 
Cette question n'a toutefois qu'une importance secondaire. 
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terieur de chaque Etat, les societes consti
tuees en conformite de la legislation d'au
tres :E:tats auraient difficilement acces au 
credit et, en general, aux moyens de 
financement necessaires pour le fonction
nement de leurs agences ou succursales, 
sides divergences importantes subsistaient 
entre les dispositions qui reglent, dans les 
six pays, les statuts des differentes for
mes de societes. » 

Il est clair que la Commission de la C.E.E. 
n'envisage pas ici les effets directs du droit des 
societes - le droit des societes ne regie pas bien 
entendu, les questions d'octroi de credits et de 
moyens financiers - mais qu'elle vise une inci
dence indirecte. La Commission de la C.E.E. ne 
dit pas ce qui l'a amenee a admettre !'existence 
de cette influence indirecte. Pour autant que 
votre commission le sache, on n'a jamais inter
rage les milieux bancaires, industriels et com
merciaux sur le bienfonde de cette these. 

On a de bonnes raisons de croire qu'elle ne 
resisterait pas a un examen plus approfondi. Il 
suffit en effet de jeter un coup d'reil sur les va
leurs cotees aux bourses europeennes pour s'as
surer que les actions et obligations emises par 
des societes etrangeres y figurent en bonne place. 
Un pays comme la Suisse a meme juge opportun 
de reduire les possibilites pour les etrangers 
d'acquerir des titres suisses. Tout cela ne te
moigne pas de cette influence du droit des so
cietes dont la Commission de la C.E.E. admet 
l'existence. 

«b) Lors de la realisation du droit d'etablisse
ment, il est a eviter que des transferts 
d'activites et de capitaux se produisent 
non pas sur la base des elements classi
ques de l'economie, mais plutot a raison 
du degre de severite plus ou moins grand 
de chaque legislation nationale en matiere 
de societes ». 

Votre commission n'a pas connaissance de 
restrictions serieuses au droit d'etablissement 
qui auraient existe par le passe. Elle a !'im
pression que plus que les entraves a l'arrivee, 
ce sont le,s entraves au depart qui ont gene la 
migration d'activites economiques. A ce propos, 
elle songe notamment ala legislation fiscale, aux 
reglementations en matiere de devises, au cm'lt 
inherent au transfert, etc. Elle se demande aussi 
dans quelle mesure le danger denonce par la 
Commission de la C.E.E. a ete confirme par des 
enquetes effectuees dans les milieux commer
ciaux et industriels. 

Si le droit des societes d'un Etat membre 
devait effectivement exercer !'influence que re
doute la Commission de la C.E.E., il appartien
drait moins a la C.E.E. de modifier le droit des 
societes des autres Etats membres, qu'a cet Etat 
membre d'amenager sa propre legislation afin 

d'empecher cette migration. Si votre commission 
partage les vues de la Commission de la C.E.E. 
lorsque celle-ci declare que les transferts d'acti
vites et de capitaux doivent se faire sur la 
base des elements classiques de l'economie, elle 
se demande toutefois pourquoi la legislation en 
matiere de societes devrait etre definie en fonc
tion de ces elements. 

Si le droit des societes devait reellement 
avoir !'influence que craint la Commission de 
la C.E.E., une modification de ce droit pourrait 
eventuellement entra'iner des transferts d'acti
vites et de capitaux en dehors de la C.E.E. C'est 
pourquoi votre commission estime que toute 
action dans le domaine du droit des societes doit 
etre menee avec la plus grande circonspection. 

«c) La securite juridique dans les transactions 
intracommunautaires doit etre assun§e et 
la protection des associes et des tiers doit 
etre, le cas echeant, renforcee >>. 

Votre commission ne peut que se rallier a ce 
point de vue. Elle doute cependant qu'il vienne 
confirmer la these selon laquelle !'article 54, 
alinea 3 g), aurait un champ d'application tres 
etendu. La diversite juridique n'entraine pas 
necessairement un risque d'insecurite juridi
que (1). En fait, la Commission de la C.E.E. ne 
pretend pas que la securite juridique soit ac
tuellement insuffisante dans les Etats membres 
et ne releve d'ailleurs aucun cas ou elle serait 
menacee. Une politique pru:dente en matiere de 
droit des societes ne peut que favoriser la secu
rite juridique et cette continuite dans les rela
tions economiques dont !'influence n'est plus a 
souligner. 

A ce propos il ne faut pas oublier que la pro
tection des interets des associes ne va pas force
ment de pair avec celle des interets des tiers. 
Ces interets sont parfois diametralement oppo
Res. Or, une directive peut-elle avantager les 
interets des uns au detriment de ceux des autres? 

23. D'autres considerations encore font que 
votre commission hesite a se rendre aux argu
ments de la Commission de la C.E.E. 

L'article 54 n'engage pas a proceder a une 
coordination par voie de reglements de portee 
generale et d'application directe dans chaque 
Etat membre. Au contraire, la coordination doit 
resulter de directives qui, si elles lient les :Etats 
membres quant au resultat a atteindre, laissent 
aux autorites nationales la competence quant a 
la forme et aux moyens (2). Votre commission 
se demande si, dans l'hypothese ou les auteurs 
du traite de la C.E.E. auraient vraiment songe, 
en matiere de droit des societes, a des pouvoirs 

( 1) Dans l'arrCt Costa contre E.N.E.L., la Cour de justice des Coromunau
u~s europeennes ne part pas du principe que !'article 54, aHnea 3, g), 
aurait ete specialement conc;u pour assurer la securite juridique. 

( ') Cf. article 189 du traite C. E. E. 
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aussi etendus que ceux que la Commission croit 
pouvoir trouver dans l'article 54, ils ne l'au
raient pas habilitee a legiferer par voie de n',gle
ment (1). 

Les termes « equivalentes >> (non pas : «ega
les >> ), « dans la mesure necessaire >> (non pas : 
« dans la mesure possible>>), et << les garanties 
qui sont exigees, dans les Etats membres, des 
societes au sens de l'article 58, alinea 2, pour 
proteger les interets tant des associes que des 
tiers», (et non pas : « le droit qui s'applique c_mx 
personnes morales au sens de l'article 58, ali
nea 2)) ), indiquent clairement que le mandat 
dont fait etat l'article 54, alinea 3 g) et sur le
quel la Commission de J a C. E. E. a cru devoir 
fonder sa proposition, n'a qu'une portee limi
tee (2). 

En outre, votre commission se demande s'il 
est possible de se faire une idee de la mesure 
dans laquelle il est necessaire de coordonner 
certaines garanties, sans avoir auparavant cons
tate quels sont les besoins des milieux economi
ques. 

24. A ce propos, il convient de renvoyer a 
l'arret que la Cour de justice des Communautes 
europeennes a rendu dans l'affaire 6-64 (Costa/ 
E.N.E.L.). Cet arret date du 15 juillet 1964, ce 
qui explique la Commission de la C.E.E. n'a 
pu en tenir compte lorsqu'elle a redige sa pro
position. Dans cet arret, la Cour declare notam
ment.: 

« attendu que ]'interpretation sollicitee de 
]'article 53 commande dele considerer dans le 
contexte du chapitre relatif au droit d'etablis
sement ou il est situe ; 

qu'apn2s avoir, a l'article 52, edicte la sup
pression progressive des « restrictions a la li
berte d'etablissement des ressortissants d'un 
Etat membre dans le territoire d'un autre 
Etat membre >>, le chapitre dont il s'agit a 
prevu, a l'article 53, que ces .Etats n'intro
duisent pas de <<nouvelles restrictions a l'eta
blissement sur leur territoire des ressortis
sants des autres Etats membres >> ; 

qu'il s'agit, des lors, de savoir dans quelles 
conditions les ressortissants des autres Etats 
membres disposent de la liberte d'etablisse
ment; 

que l'article 52-2 precise ce point en stipulant 
qu'elle comporte l'acces aux activit€:.;; non sa
lariees, a la constitution et a la gestion d'en
treprises « dans les conditions definies par la 
legislation du pays d'etablissement pour ses 
propres ressortissants >> ; 

(1) Cf. la dCcision du Bnndesrat du 15 mai 1964. 

(
2
) On pcut inf6rcr de cet argument que la proposition ne peut Hre fondCe 

sur l'article 54 alinea 3. Cepcndant, on irait trop vitP en bcsogne si on 
en dCduisait que la proposhion ne pcut sc fonder sur l'articlc 54. L'Cnu· 
meration faite au troisiCmc alin0a de cct article n'cst en cfict pas limi
tative. 
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qu'il suffit done, pour respecter ]'article 52, 
qu'aucune mesure nouvelle ne soumette l'eta
blissement des ressortissants des autres Etats 
membres a une reglementation plus severe 
que celle reservee aux nationaux et ce, quel 
que soit le regime juridique des entreprises ». 

25. Inutile de preciser que ce qui est valable 
pour ]'article 53, l'est egalement pour l'article 54. 
II fait lui aussi par:ie ciu ch::nitre relatif au droit 
d'etablissement, a la lumiere duquel il faut le 
considerer. En ce qui le concerne, les limites 
imposees a la liberte d'etablissement sont done 
egalement definies a !'article 52, alinea 2. Le 
point de vue de la Commission de la C.E.E. selon 
lequel ]'enumeration reprise a l'article 52, ali
nea 2, ne limite pas le droit d'etablissement (1), 
semble difficilement conciliable avec cet arret 
de la Cour. 

Selon la Cour, les articles 52 et suivants inter
disent toute discrimination entre ressortissants 
des Etats membres pour des raisons de nationa
lite. Ces articles stipulent que les societes des 
.Etats membres doivent etre mises sur Ie meme 
pied que les societes nationales, mais rien de 
plus. Ils ne demandent pas, en particulier, que 
les societes beneficient dans les differents Etats 
membres d'un regime identique. Les termes « et 
ce, quel que soit le regime juridique des entre
prises >> ne laissent aucun doute sur ce point. 

II est bien entendu inconcevable qu'un Etat 
membre puisse admettre que des ressortissants 
d'un autre Etat membre venus s'etablir sur son 
territoire soient Soumis a des dispositions moins 
severes que celles qui s'appliquent a ses natio
naux. La Cour de Justice s'en est tres bien rendu 
compte. Elle laisse entiere liberte aux Etats 
membres de prendre des dispositions afin d'eviter 
de telles anomalies a condition toutefois qu'ils ne 
soumettent pas les ressortissants des autres Etats · 
membres a des mesures plus strictes que celles 
qu'ils imposent a leurs propres ressortissants. 

De l'avis de la Cour, la politique en matiere 
d'elimination des restrictions a la liberte d'eta
blissement doit viser a supprimer les dispositions 
discriminatoires qui, dans Ie domaine propre
ment dit du droit des societes aussi bien qu'au 
dela de celui-ci, subsistent encore dans Ies diff€
rents Etats membres et empechent les ressortis
sants des autres Etats de beneficier du meme 
traitement que les nationaux. La proposition qui 
nous occupe devrait etre reexaminee ala lumiere 
de cette interpretation. 

26. Certains membres de votre commission ont 
!'impression que la conception de la Commission 
de la C.E.E. est nettement orientee vers une 
unification des legislations qui, aussi souhaitable 
soit-elle comme objectif en soi et a long terme, 
va cependant au dela du cadre de l'article 54 du 

(1) Voir introduction 1--B/alinea 9, de la rfponsc de la Commission de la 
C. E. E. au questionnaire etabli par votre commission. 



traite de la C.E.E. qui tend, a court terme et de 
maniere pragmatique, a !'unification sur le plan 
economique. La politique de coordination au sens 
de l'article 54 doit se definir en fonction non pas 
d'une quelconque esthetique juridique (1

), mais 
de la realite economique sur laquelle se fondent 
d'ailleurs aussi les modifications que les Etats 
membres ont apportees ou se proposent d'appor
ter a leur droit des societes. C'est avant d'enta
mer les travaux de coordination, et non pas par 
la suite, qu'il faut savoir dans quelle mesure les 
principes qui sont a la base de ces projets de 
reforme doivent avoir une influence determi
nante sur ces travaux (2

). 

IV. Examen article par article 

27. Les considerations qui precedent ne dis
pensent evidemment pas votre commission 
d'examiner separement les differents articles de 
la proposition. Au prealable, cependant, une 
observation d~ caractere general s'impose. 

28. Votre commission manquerait de franchise 
si elle pretendait que la proposition de l'executif 
lui semble juridiquement atteindre le meme 
degre d'achevement que le droit des societes en 
vigueur dans les differents Etats membres. Cette 
observation ne doit cependant pas etre comprise 
comme un reproche a la Commission de la C.E.E. 
Nous avons deja signale ci-dessus, au chapitre 
III, paragraphe 13, que le droit des societes des 
differents Etats membres est l'aboutissement de 
longs efforts que le pouvoir legislatif national a 
pu fournir en s'appuyant sur une experience et 
et une evolution s'etendant sur plusieurs decen
nies. Il ne faut pas oublier non plus que le droit 
des socie::es ne compte pas parmi les chapitres 
les plus simples du droit. Il constitue en effet le 
point de rencontre d'un grand nombre d'ele
ments juridiques : la propriete, la personnalite 
juridique, la representation, la formation des 
decisions, les rapports entre associes, etc. Ils 
sont developpes d'une maniere tres nuancee 
dans le droit des Etats membres et plus precise
ment dar,s leur jurisprudence. Tous ces facteurs 
ont contribue a faire du droit des societes des 
Etats membres une matiere des plus complexes, 
comme en temoignent les nombreux ouvrages 
q~i lui sont consacres dans les divers pays. 

Dans ces conditions, il n'est pas etonnant 
qu'une comparaison entre la proposition de la 
Commission et les legislations nationales ne 
tourne pas a l'avantage de la premiere. On est 
done en: droit de se demander pourquoi la Com
mission ne la C.E.E., etant donne le bref delai 
fixe pour arriver a un resultat, ne s'est pas limi-

(1) Tel est 6galemcnt I' avis d 1\I. von der Groebcn, membre de la Commission 
de la C.E.E. Cf. par cxemplc son expose du 13 d6ccmbrc 1963 dcvant 
Ie Parlerncnt europ6en, bulletin de la C.E.E., 11° 12/1963, page 8. 

{2) Cf. Ie dernier alinea de la n§ponsc a la question no 2 de votre commission. 

tee a elaborer une directive proprio dictu; 
pourquoi, en d'autres termes, elle ne s'est pas 
contentee d'indiquer les objectifs a. atteindre. 

29. Votre commission estime qu'il ne lui ap
partient pas de relever toutes Jes imperfections 
juridiques contenues dans la proposition. La 
Commission de la C.E.E. aura sans aucun doute 
pris connaissance des critiques que le contenu 
de la directive a suscitees dans la litterature 
:::pecialisee. Si votre commission s'abstient en 
general de toute critique juridique detaillee, il 
ne faut pas en deduire que la question deve
loppee ci-dessus lui semble denuee de toute 
signification pratique. Le droit des societes regit 
les rapports les plus divers entre les particu
liers. Une intervention sans nuance dans une 
matiere qui regle a ce point la vie economique 
de chaque jour, risquerait de donner naissance 
a une situation d'insecurite juridique. On ne 
saurait se resigner a une telle situation du fait 
qu'il serait possible de s'en preserver si on se 
contentait de definir, dans la directive, le resul
tat a atteindre plut6t que des regles concretes 
de droit et de laisser aux autorites nationales 
competentes le soin d'elaborer la reglementa
tion qui s'adapte le mieux a un droit national 
d'autant plus respectable qil'il est le fruit d'une 
evolution seculaire. Au cas ou l'executif de la 
C.E.E. persisterait dans son opinion que la co
ordination peut et doit prendre une forme tres 
voisine de !'unification, votre commission esti
merait indispensable de soumettre au prealable 
la proposition a un examen juridique des plus 
severes. 

L' exam en article par article respecte la struc
ture de la proposition. 

31. Selon l'article 1 de la proposition de eli
recti ve, celle-ci ne porte que sur les societes de 
capitaux des Etats membres, c'est-a-dire les so
cietes anonymes, les societes en commandite par 
actions et les societes a responsabilite limitee. 
Cependant, l'article 58 alinea 2 du traite vise 
non seulement les societes de capitaux, mais 
aussi les societes de droit civil, les societes de 
personnes de droit commercial, y compris les 
societes cooperatives, et les autres personnes 
morales relevant du droit public et prive, a !'ex
ception des societes qui ne poursuivent pas de 
but lucrati£. 

Aussi, votre commission s'est-elle demande 
si le titre de la proposition de directive, qui 
porte sur toutes les societes visees a l'article 58 
alinea 2, n'avait pas une portee trop large. Elle a 
repondu affirmativement a cette question et de
cide de modifier ce titre comme suit : 

«Proposition d'une directive tendant a co
ordonner, pour les rendre equivalentes, les ga
ranties qui sont exigees, dans les Etats mem
bres, des societes de capitaux au sens de l'ar
ticle 58 alinea 2 du traite, pour proteger les 
interets tant des associes que des tiers. » 
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32. La commission s'est en outre demande si 
le premier alinea de l'article premier n'a pas 
une portee plus grande que ne l'autorise !'ar
ticle 54 alinea 3 g). En effet, il est question des 
« dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives" sans aucune restriction. Ce texte 
vise done !'ensemble de la legislation des so
cietes, alors que le traite impose des limites pre
cises a la coordination envisagee. C'est pour
quai la commission a propose de restreindre la 
portee de cette disposition. 

1. Publicite (Articles 2 a 9 de la proposition de 
directive) 

33. Eu egard a ce qui precede (chapitre III), on 
est en droit de se demander si la publicite, au 
sens ou l'entend la proposition, peut etre reglee 
par une directive qui se veut basee sur !'article 
54 alinea 3 g) du traite. Sans doute les filiales 
des entreprises etrangeres sont-elles dans chaque 
Etat membre obligees de consigner dans un re
gistre du pays d'accueil les donnees que les en
treprises nationales sont tenues de fournir. Les 
habitants de ce pays beneficient done a l'egard 
des entreprises etrangeres etablies dans le pays, 
de la meme protection qu'a l'egard des entre
prises nationales. Si dans certains pays il devait 
en etre autrement, il appartiendrait au legisla
teur national de prendre les mesures qui s'im
posent. Votre commission songe ici plus parti
culierement aux considerations qu'elle a emises 
aux paragraphes 23, 24 et 25 du chapitre nr. 

De l'avis d'une partie de votre commission, 
il ne s'aglt pas avec ces dispositions de la pro
position d'un probleme ayant le moindre rapport 
avec la liberte d'etablissement. Bien au con
traire, il s'agit de la protection des ressortissants 
d'un Etat membre qui, entrant en relations avec 
des entreprises etrangeres qui ne sont pas eta
blies dans cet Etat, sont obliges de se reporter, 
en ce qui les concerne, a lapublicite faite dans 
le pays d'origine. On ne peut meconnaitre 
qu'une telle protection pourrait jour un role 
capital dans une communaute o·u ces relations 
sont appelees a gagner chaque jour en impor
tance. Elle se demande cependant si une telle 
reglementation devrait etre arretee dans le 
cadre prevu a cet effet par le traite et non pas 
sur la base d'un article qui concerne la liberte 
d'etablissement. 

Article 2, paragraphes 1 a 3 

34. Sous reserve des remarques formulees ci
dessus, les dispositions de ]'article 2, paragra
phes 1 a 3, semblent des plus raisonnables. 

Article 2, paragraphe 4 

35. Le mot « organe >> n'a pas une signification 
bien precise dans tous les droits nationaux. 
Meme dans les Etats membres la doctrine n'as-
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signe pas a cette notion des limites identiques. 
On peut se demander s'il ne serait pas prefera
ble de designer expressement les organes vises 
par la Commission de la C.E.E. car il s'agit tout 
de meme du pouvoir, confere a certaines per
sonnes agissant au nom de l'entreprise, de repre
senter celle-ci a l'exterieur. Ce pouvoir peut 
varier selon les cas et le mot << organe » n'indi
que pas clairement les personnes qui sont in
vesties de ce pouvoir et celles qui ne le sont pas. 
A cet egard, la reponse de la commission a la 
question n° 17 semble manquer de precision. 

Article 2, paragraphe 6 

36. Ce paragraphe fait obligation aux societes 
anonymes de publier le bilan et le compte des 
profits et pertes de chaque exercice. Cette obli
gation vaut egalement pour les societes anony
mes a responsabilite limitee dont le montant du 
bilan depasse 1.000.000 d'unites de compte. 

37. Diverses categories de perSonnes peuvent 
legitimement pretendre a conna'itre la situation 
financiere d'une societe. Nous en citerons trois, 
a savoir, les creanciers, les travailleurs et les 
associes. 

1. Les creanciers 

Les creanciers ont interet a ce que la societe 
soit solvable et capable d'executer integralement 
leurs creances. La publication des bilans annuels 
leur permet de se faire une premiere impression 
de la situation financiere d'une societe. 

Toutefois, il ne s'agit la que d'une premiere im
pression que parfois la realite vient dementir. 
Meme si les bilans annuels sont elabores avec 
le maximum de bonne foi, la valeur de liquida
tion de l'actif peut, au detriment des creanciers, 
~ensiblement differer d'une valeur comptable 
par ailleurs parfaitement justiflee. Il ne faut pas 
perdre de vue non plus que des evenements in
tervenant a pres la cloture annuelle peuvent a voir 
sur la position de la societe une influence pro
fonde qui ne se traduit pas dans le dernier bi
lan. Ce n'est pas sans raison que les milieux in
dustriels et commerciaux ont !'habitude, lors
qu'ils envisagent une importante transaction 
dans laquelle la position financiere de la partie 
adverse joue un role capital, de se faire soumet
tre des donnees beaucoup plus completes que 
celles qui font l'objet d'une publication dans 
n'importe quel pays. 

2. Les travailleurs 

S'il est sans doute possible de les classer dans 
la categorie des creanciers, il n'en demeure pas 
moins que les interets des travailleurs ne coi:n
cident pas tout a fait avec ceux des creanciers 



proprements dits. D'une mamere generale, les 
creances salariales sont privilegiees, de sorte que 
les travailleurs ont, plus que les simples crean
ciers la garantie de les voir honorer. Ne perdons 
pas du vue, d'autre part, que les salaires sont en 
general regles par des conventions collectives, et 
que les possibilites de licenciement par la voie 
administrative sont restreintes. 

L'interi~t qu'ont les travailleurs a connaitre 
la situation financiere de leur employeur est done 
plut6t un interet a long terme qui resulte du fait 
qu'economiquement leur sort est lie a celui de 
la societe. Cet aspect de la question releve toute
fois du domaine de la securite sociale, et n'est 
pas regle dans le chapitre sur le droit d'etablis
sement. Dans plusieurs Etats membres la loi vise 
a instituer le cadre a l'interieur duquel les tra
vailleurs et les employeurs peuvent echanger des 
informations. Ces informations sont fournies a 
titre confidentiel. Plusieurs societes ont cree un 
service d'information special a l'intention de 
leurs travailleurs. Il n'est pas indispensable 
dans ce cas, de publier des bilans annuels. Bien 
au contraire, dans la mesure ou le fait de ne pas 
publier de chiffres annuels sert les interets de la 
societe, il sert egalement les interets des tra
vailleurs. 

J. Les associes 

L'interl~t qu'ont les assocleS a s'informer de 
la situation financiere de la societe doit egale
ment etre considere a long terme. Ils s'interes
sent non seulement a la solvabilite, mais egale
ment a la rentabilite de la societe. Les associes 
entendent participer aux benefices que la so
ciete est censee faire, non seulement dans le 
present, mais egalement dans l'avenir. Leur 
propension a accorder · de nouveaux moyens 
financiers a une societe, est fonction des resultats 
qu'ils en escomptent. 

En pri:a.cipe, les associes n'ont pas non plus 
interet a ee que le bilan soit publie. Ils se con
tenteraient d'en recevoir personnellement com
munication. Une importante exception cependant 
:3 cette regle : lorsque des actions (1) sont regu
lierement negociees - c'est-a-dire dans la pra
tique, lorsqu'elles sont cotees en bourse - la 
publication du bilan devient necessaire du fait 
que la societe ne connait generalement pas les 
actionnaires et que les acheteurs eventuels doi
vent pouvoir prendre des renseignements sur 
elle. C'est pourquoi, dans plusieurs pays, la pu
blicite obligatoire est liee a la cotation en 
bourse (2). 

Publier des chiffres annuels n'a d'ailleurs de 
sens que pour autant que l'on puisse etre assure 

(') Ou des obligation8. 

( 2) Tel est le eas aux Etats-Unis d'Am€rique. La legislation allemande, 
luxembourgE·oise et n€erlandaise est €galcment en grande partie fond6e 
sur ce pt~ncipe qui, a en croire un article deJa ({ Keue ZUrcher Zeitung 11 

du 28 septembre 1965, est appelee a faire egalement son apparition dans 
lc droit franc;ais. Par resolution du 24 avril1964, la Conference permanen
te des Chambres de commerce et d'industrie de Ia C.E.E. a recommande 
de fonder l'obligation de publication sur ce crithe. 

qu'ils refletent exactement la situation de la 
societe. II s'ensuit, en premier lieu, que les chif
fres publies doivent etre contr6les par des per
sonnes hautement qualifiees. Cette tache peut 
toutefois contraindre ces experts, dont le nom
bre est malgre tout limite, a disperser leur atten
tion et leurs efforts et les empecher de con
sacrer toute !'attention voulue a des societes qui 
la reclament plus que certaines autres. Ne per
dons cependant pas de vue que meme des chif
fres exacts ne donnent pas forcement une image 
fidele de la realite. Nous songeons ici par exem
ple au bilan d'une societe qui ferait partie d'un 
groupement d'entreprises et ne s'occuperait que 
des travaux de recherche ou de la publicite de 
ce consortium. Une societe qui fait partie d'un 
groupe peut fort bien faire appara'itre, au point 
de vue des benefices, une situation plus avanta
geuse qu'elle ne l'est en realite. Il va de soi que 
les resultats enregistres par une telle societe ne 
devraient etre evalues que dans le cadre du con
sortium (1). Leur publication serait inopportune, 
voire dangereuse du fait que le public est tente 
de confondre les publications de la societe avec 
celles du consortium dont elle fait partie. Dans 
l'article 2, paragraphe 6, la Commission de la 
C.E.E. a anticipe sur la publication a reserver 
aux activites de consortiums, activites auxquel
les elle n'avait encore consacre aucune etude. 

38. Bien qu'il soit souhaitable que certaines 
categories d'interesses puissent prendre connais
sance des bilans, ces documents ne devraient 
etre publies que dans le cas de societes qui ne
gocient regulierement leurs actions ou obliga
tions, en d'autres termes, de societes qui font 
appel au marche des capitaux. L'obligation de 
publicite pourrait, en tout etat de cause, se de
fendre, pour autant, bien entendu qu'elle doive 
et puisse faire l'objet de dispositions commu
nautaires, et qu'elle soit limitee a ce cas parti
culier. En effet, la publication de chiffres an
nuels ne va pas sans graves inconvenients : non 
seulement les diverses categories d'interesses 
clont nous venons de parler peuvent en prendre 
connaissance, mais egalement les concurrents. 
Or, ces informations ne sont pas toujours pu
bliees sur une base de reciprocite. Certains con
currents ne sont pas contraints de publier leur 
bilan, soit parce qu'ils sont etablis dans un pays 
- en dehors de la C.E.E. par exemple - dont 
la legislation ne prevoit pas !'obligation de pu
blicite, soit parce qu'ils ont adopte une forme 
juridique qui n'y est pas soumise. Notons en 
outre que la concurrence ne joue pas seulement 
entre les entreprises de la Communaute mais 
aussi entre celles-ci et des societes etablies dans 
des pays tiers. 

Plus une societe a des ramifications a l'etran
ger, plus le danger devient grand -!'experience 

(1) Ce qui explique que dans certains pays Jc fisc peut, pour certaines cate · 
gories d' imp6ts, considE:rer un groupe de cocietes comme une seule 
entite. 
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nous l'apprend- de voir un Etat, qui n'est pas 
necessairement un Etat membre, faire pression 
sur cette societe pour qu'elle porte atteinte aux 
inten2ts d'un autre Etat, qui lui non plus n'est 
pas necessairement un Etat membre, avec lequel 
il n'entretient pas de tres bonnes relations. Les 
exemples en sont tellement connus que nous 
pouvons nous abstenir de les exposer. 

39. Partages entre ces tendances opposees 
informer les interesses sans affaiblir la position 
de la societe - les Etats membres ont edicte des 
regles extremement divergentes en matiere de 
publicite (1). Ces regles refletent les experiences 
propres de chaque pays, le degre de competence, 
d'independance et la plus ou moins grande au~o
rite de ses experts comptables (2) ainsi que la 
conception que se font ses ressortissants quant 
a la ponctualite avec laquelle des prescriptions 
legales doivent etre executees. 

En Belgique et en Italie, tant les societes 
anonymes que les societes a responsabilite limi
tee sont soumises a !'obligation de publicite. 
L'Allemagne prevoit cette obligation pour la 
societe anonyme, mais non pas pour la societe a 
responsabilite limitee. La France, le Luxembourg 
et les Pays-Bas l'imposent a la societe anonyme 
qui fait appel, pour son financPment, au secteur 
public, mais non pas a la societe a responsabilite 
limitee que la legislation neerlandaise ne con
na'it d'ailleurs pas. Le mode de presentation du 
bilan et du compte des profits et pertes revet 
evidemment aussi une grande importance. Les 
legislations allemande et italienne prevoient des 
dispositions tres detaillees a ce sujet, alors que 
celles des autres Etats membres ne contiennent 
que des indications sommaires. 

40. Le nombre et !'importance des donnees 
publiees dans les bilans annuels dependent non 
seulement des dispositions legales, mais aussi 
d'autres facteurs. Que l'on songe a l'influence 
que la direction des bourses peut exercer sur les 
societes dont les actions sont cotees. La concur
rence que se livrent les societes pour attirer a 
elles le capital souvent reduit qu'offre le marche, 
contribue a ameliorer la qualite des rapports 
annuels. Cette lutte ne demeure pas circonscrite 
au marche des capitaux de la C.E.E. Les prescrip
tions americaines en matiere de publicite ont 
une incidence profonde sur !'elaboration des bi
lans annuels de societes etablies dans la C.E.E. ('1). 

(1 Par pulJlicittS, on entencl ici egalement l'obligation de tcnir Jes bilans 
annucls a la disposition des interessecs. 

( 2) Lc niveau differe d'un pays a l' autre (voir a ce propos lc projet de Joi 
sur lcs societ6s commcrciales, Asscmblec nationale franyaise, 11° 1 003, 
expose des motifs, page 14), et prCscntc m&me de grands 6cart::: a l'inte
rieur d'un m&mc pays. Les criteres appliques par les sp6cialistes pcuvent 
6galement diff6rer. lei, ils ant pour tache de v6rif1er si les bilans ant Cte 
etablis COUform6ment a ]a loi; Ja, Oil leur demande de determiner si CC'S 

bilans refletent fidE:lement la situation financi0re. Dans certains pays, 
les experts relE:vent de 1 a societe, dans d'autrcs, ils sont ind6pendants. 

( 3) En n§ponse a la question 10 f) de votre commission, la Commission de 
la C.E.E. fait remarquer que lcs differences d'ordre eonstitutionnel et 
economique qui s6parent les Etats-Unis du March6 commun sont telles 
que toute transposition de la r6glementation en vigueur aux :Etats-Unis 
est i?-conccvable. ~ette affirmation est fort categorique; il ne faut pas 
oubher que lcs articles 85 ct suivants du traite de laC. E. E. sont inspires 
du droit americain. 
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41. La vue d'ensemble qui se degage d'une 
analyse des dispositions regissant la publicite 
des bilans est fort variee. Mais ce n' est pas parce 
qu'elles different d'un Etat membre a I'autre 
qu'elles manqueraient ipso facto d'equivalence. 
Parmi les multiples elements qui, a ce point de 
vue, jouent un role determinant et dont d'ail
leurs elle ne dit mot, la Commission de la C.E.E. 
en a choisi un seul qu'elle entend uniformiser 
dans les divers pays, a savoir la liste des societes 
auxquelles incombe !'obligation de publier leur 
bilan. Pour l'heure, elle s'abstient de definir les 
modalites selon lesquelles il convient de dresser 
ces bila!lS et d'en evaluer les differents postes. 
Ces precisions semblent devoir etre fournies 
dans une prochaine directive (1). Or, si !'actuelle 
proposition est adoptee et appliquee conforme
ment au voeu de la Commission de la C.E.E. et 
si la directive suivante tarde a voir le jour, !'ac
tion des institutions de la C.E.E. pourrait avoir 
pour effet d'imposer a des types de societes com
parables des Etats membres des regles de publi
cite divergentes. 

C'est pourquoi votre commission a estime 
devoir insister pour que la presente reglemen
tation ne puisse pas entrer en vigueur avant 
que les dispositions relatives au bilan, au compte 
des profits et pertes, ainsi qu'a leur presenta
tion et a leur redaction soient egalement har
monisees. Il conviendrait que cette coordination 
soi t realisee dans les meilleurs delais. 

42. Ce n'est d'ailleurs pas la seule raison pour 
laquelle la proposition de la Commission de la 
C.E.E. risque de provoquer un manque d'equi
valence et d'aboutir a des traitements discrimi
natoires. Le droit neerlandais ne connaissant 
que la societe anonyme et ignorant par conse
quent la societe a responsabilite limitee, les so
cietes anonymes neerlandaises dont le bilan est 
inferieur a 1.000.000 d'unites de compte seraient 
obligees de le publier, alors que les societes a 
responsabilite limitee allemandes, fran<;aises et 
luxembourgeoises qui doivent etre considerees 
comme les pendants des societes anonymes neer
landaises, echapperaient a cette contrainte. 

43. Vu la diversite des reglementations et le 
nombre d'autres facteurs qui determinent le vo
lume des publications, et sur lesquels les mesu
res communautaires n'ont aucune prise, on pour
rait meme 3e demander si, abstraction faite des 
autres inconvenients enumeres au chapitre IV 
de ce rapport, il convient, au stade actuel de 
l'evolution, de proceder a une coordination dans 
le domaine des regles regissant la publicite a 
donner aux bilans. 

Le Bundestag allemand a declare qu'il serait 
souhaitable de s'en remettre provisoirement aux 
legislateurs nationaux du soin de resoudre la 
question (2). 

(1) Cf. ((De Accountant ll, 71 annee, n° 11 (juilletjaolit 1965). 

( 2) Bundestag, Document IV/2190, compte tendu stCnographique p. 5988 D. 



44. A l'issue d'un long debat, et notamment en 
vue d'eliminer toute discrimination a l'egard des 
societes anonymes neerlandaises dites <<fer
mees >>, la commission a propose de libeller com
me suit le paragraphe 6 de l'article 2 : 

<< 6° le bilan et le compte de profits et pertes 
de chaque exercice; toutefois, pour les 
societes a responsabilite limitee et les so
cietes fermees de droit neerlandais, cette 
dispcsition ne s'applique qu'a celles dont 
le montant du bilan depasse 1.000.000 
d'unites de compte. 

Cette disposition n'entrera en vigueur que 
lorsque les six Etats membres auront co
ordonne les mesures regissant la forme et 
le contenu des bilans et des comptes des 
profits et pertes ». 

Articles 3 et 4 

45. Votre commission constate que la Commis
sion de la C.E.E. laisse subsister la multiplicite 
deconcertante des systemes de publication ac
tuellement en vigueur dans les Etats membres. 
Il va de soi que l'uniformisation de ces systemes 
favoriserait notablement les echanges intracom
munautaires, car elle permettrait de supprimer 
bon nombre de difficultes et d'obstacles reels. 
C'est pourquoi votre commission se rejouit de ce 
que l'article 4 s'efforce malgre tout d'arriver a 
une certaine uniformite dans la diversite meme 
des systernes nationaux de publication. Elle se 
felicite de constater que la Commission a porte 
son choix sur le « systeme du dossier » : pour 
chaque societe, un dossier est tenu par une ins
tance determinee, qui contient toutes les indica
tions publiees en ce qui la concerne. Le tiers 
qui entre en rapport avec une societe voudra, la 
plupart du temps, obtenir a son sujet un certain 
nombre de renseignements : l'objet de la societe, 
les pouvo[rs de ses representants, etc. Vu la 
celerite avec laquelle il faut en general agir 
dans le domaine commercial, il est indispensable 
que ces donnees puissent etre obtenues rapide
ment. Il faut done, en premier lieu, constituer 
un dossier qu_i reunit toutes les donnees neces·
saires. 

Toutefois, l'article 4 stipule qu'en cas de 
discordance entre les indications (( regulierement 
publiees » et celles contenues dans le dossier, 
ces dernieres ne peuvent etre invoquees. Il n'en 
va differemment que lorsqu'un Etat membre 
considere le dossier comme etant le mode de 
publicite officiel. Cela signifie que, dans certains 
Etats membres, le tiers qui veut avoir une certi
tude absolue devra quand meme avoir recours 
a d'autres modes de publicite. Votre commission 
estime qu'il serait preferable de prevoir qu'en 
toute occasion, les tiers peuvent se fonder sur 
les renseignements contenus dans le dossier, 
meme lorsqu'ils different des indications pu
bliees ailleurs. 

C'est pourquoi votre commission a propose de 
libeller le texte du paragraphe 4 de l'article 4 
comme suit: 

<< 4. En cas de discordance entre les indica
tions du dossier et celles d'autres publications 
prevues, ces dernieres ne peuvent etre invo
quees. » 

46. Une remarque analogue s'impose a propos 
du paragraphe 5 de l'article 4. Etant donne 
l'etendue du territoire de la Communaute, il sera 
tout a fait exceptionnel que, dans les echanges 
intracommunautaires, des tiers consultent les in
dications sur place. En general, ils auront re
cours a des copies que leur enverront les ins
tances chargees de la publication. C'est pour
quai votre commission estime qu'il serait oppor
tun que les tiers puissent se fonder sur des co
pies officielles et certifiees conformes, meme 
lorsqu'elles ne correspondent pas aux indica
tions publiees. Il ressort de ce qui precede que 
votre commission estime qu'il y a lieu de sup
primer le dernier alinea du paragraphe 5 de l'ar
ticle 4. 

Article 5 

47. La commission s'est demande quelle est 
l'utilite des dispositions contenues dans l'ar
ticle 5. En effet, les indications citees dans cet 
article doivent en tout cas etre publiees. L'ar
ticle ne tient pas compte du fait qu'il existe, 
dans certains Etats membres, des societes dont 
le capital investi change presque quotidienne
ment (c'est le cas, par exemple des societes de 
placement). Il ne tient pas compte non plus de 
!'existence du systeme de l'obligation conver
tible qui peut, lui aussi, entrainer de nombreu
ses modifications dans la composition du capital, 
ni du fait qu'un des Etats membres connait le 
systeme du « capital autorise » qui permet a une 
societe d'emettre des actions dans des limites 
fixees, modifiant ainsi regulierement le capital 
investi. 

48. Signalons encore que le terme << bestel
bonnen » dont il est fait usage dans le texte 
neerlandais, devrait etre remplace par celui de 
" opdrachten "· 

49. Votre commission estime preferable de 
supprimer le mot << tarifs >> au premier para
graphe de l'article 5. Au deuxieme paragraphe, 
elle estime qu'il y a lieu de supprimer << le mon
tant du capital ». 

Les objections contre !'obligation de men
tionner le montant du capital sont les sui
vantes: 

1° Le montant << du » capital. De quel capital 
s'agit-il? La notion de capital est sujette a 
des variations dans les diverses legislations 
sur les societes. 
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2° Quoi qu'on entende par <<capital», cette 
mention ne donne aucune garantie quant au 
volume de l'entreprise. A cet egard, il n'y a 
non plus aucune justification par !'article 54 
paragraphe 3 g). 

30 Il peut etre fastidieux et parfois impossible 
de faire figurer cette mention sur tous les 
document utilises pour la correspondance, 
surtout pour les societes anonymes dont le 
capital varie constamment (parfois quoti
diennement) ; tel est le cas, par exemple, des 
societes de placement et des societE$ anony
mes a obligations convertibles. 

Article 6 

50. Cet article n'appelle aucune remarque. 

Article 7 

51. Votre commission a !'impression qu'en 
vertu de !'article 189 du traite de la C.E.E., il 
faut laisser aux Etats membres la faculte de 
choisir eux-memes les moyens d'assurer le res
pect de leurs reglementations. 

Le question se pose de savoir si une directive 
peut prescrire des sanctions penales lorsque les 
articles du traite sur lesquels la directive doit 
se baser ne le permettent pas expressement. (Cf. 
p. ex. article 87, par. 2 a) et les commentaires de 
Wohlfart Everling, notamment la note 2 a !'ar
ticle 172). 

Article 8 

52. Au sein de la commission, on s'est deman
de s'il est indispensable d'uniformiser le droit 
des Etats membres sur ce point. Le tiers qui 
traite avec les fondateurs d'une societe anonyme 
en formation sait a quoi il s'expose. Il pourra 
demander que les fondateurs se portent solidai
rement garants de ce que la societe anonyme 
en formation respectera ses engagements. Ainsi, 
la protection des tiers n'exigerait pas la coordi
nation envisagee a cet article. 

En tout cas, la commission estime que la dis
position finale de !'article 8 a pour effet de re
prendre d'une main ce que l'on accorde de 
l'autre. La responsabilite personnelle des fon
dateurs doit constituer une garantie. Celle-ci 
perd toute signification si on y renonce du fait 
de la reprise des obligations par la societe. En 
effet, il est possible que celle-ci n'offre aucune 
possibilite de recours. Aussi, si on desire que la 
responsabilite personnelle des fondateurs ait et 
conserve un sens, il faut la laisser subsister, sans 
prejudice d'une eventuelle reprise des obliga
tions par la societe. 

Ceci a donne lieu a la modification proposee 
a l'article 8. 
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Article 9 

53. Le texte de cet article n'est pas tres clair. 

2. V ALIDITE DES ENGAGEMENTS DE LA 
SOCIETE 

(A1·ticles 10 et 11 de la proposition de directive) 

54. Ces articles ne traitent pas a proprement 
parler du droit des societes, mais plut6t d'un 
probleme general de representation qui se re
sume comme suit : 

En principe, nul n'est lie par les actes d'une 
personne qui agit comme son representant sans 
y etre mandate, ou qui en sa qualite de repre
sentant, depasse les limites de son mandat. Les 
Etats membres ont cependant de tout temps de
rage a cette regie. Ces derogations ne partent 
toutefois pas des memes principes et conduisent 
de ce fait a des resultats differen'cs. En vertu de 
ces principes, on a arrete, a l'usage des repre
sentants dont l'identite et les pouvoirs ont fait 
l'objet d'une quelconque publicite, des disposi
tions speciales dont un aspect particulier est 
constitue par les regles qui s'appliquent aux in
terventions des « organes » des societes. 

55. Votre commission approuve le principe 
fixe a l'article 10 selon lequel les faits non pu
blies ne sont pas opposables aux tiers de bonne 
foi, mais que ceux-ci peuvent s'en prevaloir. Elle 
est en effet d'avis que ceci represente la seule 
sanction possible en matiere de droit civil 
lorsque les societes n'ont pas respecte !'obliga
tion de publicite qui leur est faite par la direc
tive. Etant donne cette sanction, toute societe 
veillera a ce que les faits qui doivent etre publies 
en vertu de la directive, le soient regulierement. 
Mais en aucun cas un tiers ne peut subir de 
prejudice par suite d'un defaut de publicite, ce 
pourquoi sa position est juridiquement renfor
cee. 

Toutefois votre commission estime que ce 
principe devrait egalement s'appliquer aux cas, 
pratiquement tres frequents, dans lesquels les 
pouvoirs d'un organe de societe viennent a etre 
modifies. Ceci a donne lieu a l'amendement pro
pose a !'article 10. 

56. Votre commission a etudie tout particu
lierement l'article 11 qui traite d'un des pro
blemes essentiels de la directive. Deux concep
tions se sont opposees en cette matiere, concep
tions qui s'opposent egalement dans la legis
lation, la jurisprudence et la doctrine des six 
Etats membres. L'une des conceptions veut que 
les actes d'un organe de societe qui se situent 
hors du cadre impoe a la societe par son objet 
statutaire ne peuvent ni habiliter ni engager la 



societe (1). A cette conception se rallient, a !'ex
ception de La legislation allemande, toutes les 
legislations de la C.E.E. relatives aux societes 
par actions, bien qu'avec certaines reserves au 
sujet de leurs effets. Il est vrai qu'en France, par 
exemple, se forme une tendance qui approuve le 
principe de la « specialite statutaire » mais veut 
en limiter les consequences au domaine interne 
de la societe .. 

57. Cette derniere maniere de voir se rap
proche fortement de l'autre conception, celle du 
droit allemand, qui rejette la theorie de la « spe
cialite statutaire » et qui, par consequent, admet 
aussi les actes qui se situent en dehors de l'objet 
social. Selon cette conception sont en principe 
sans effet les limitations des pouvoirs des orga
nes de societe a l'egard de tiers. Cette solution 
s'explique par le desir de securite juridique du 
legislateur allemand : le tiers doit pouvoir faire 
confiance a la validite de l'acte conclu avec la 
~ociete, sans qu'il soit necessaire de faire de lon
gues et, le cas echeant, difficiles recherches pour 
constater si l'acte en question est couvert par 
l'objet social. Le principe de la non-limitation 
des pouvoirs ne doit en fin de compte que pro
ieger les relations de bonne foi, il ne doit pas 
preter assistance au detriment des societes. C'est 
pourquoi il n'est pas opposable lorsqu'une per
sonne chargee de representer la societe et un 
tiers agissent ensemble (2) au detriment de la 
societe, ou lorsqu'un tiers aurait du reconnaitre, 
en employant la vigilance necessaire, que l'as
socie faisait sciemment un usage abusif de ses 
pouvoirs au detriment de la societe. 

58. Toute proportion gardee, il faut noter que 
!'application de la theorie de la « specialite sta
tutaire)) n'a pas porte une atteinte trop grave a 
la securite juridique dans les Etats membres en 
cause. Ceci est du aux nombreuses reserves et 
limitations destinees a proteger le tiers de bonne 
foi et par lesquelles on a tente d'assouplir cette 
regie tres stricte. C'est ainsi qu'une societe ne 
peut invoquer la nullite d'un acte a l'egard d'un 
tiers que si, en toute objectivite, l'acte devait lui 
paraitre comme sortant des limites de l'objet so
cial. Le tiers de bonne foi beneficie du doute. 

59. Ainsi que l'ont declare les representants de 
la C.E.E. a votre commission, la tendance pre
vaut de plus en plus de renoncer ou tout au 
moins d'affaiblir le principe de la specialite sta
tutaire. La Commission de la C.E.E. encourage 
cette tendance, car elle est d'avis que les dis
positions allemandes accordent une tres grande 
securite juridique pour ce qui est de la validite 
des engagements pris par les societes et qu'elles 
representent la meilleure solution pour le marche 
commun. Les experts des Etats membres etaient 

e) Cctte regie repose sur le principe de la 11 specialite statuairc '' qui est con 
nue dans la tcrminologic anglo-saxone sous le nom de 11 theorie ultra-
vires''· 

( 2 ) Cc qui s'appdle 11 collusion)) en tcrme de droit. 

egalement d'accord sur ce point. Malgre tout, 
ils n'ont pas voulu, au cours des negociations de
finitives, aller jusqu'a renoncer entierement a 
la theorie de la specialite statutaire et se sont 
entendus sur le compromis tel qu'il est repris 
a l'article 11 de la proposition de directive. 

La Commission de la C.E.E. se feliciterait 
que le Parlement aille au dela de cette formule 
de compromis. 

60. Votre commission a examine attentivement 
tous les arguments pour et contre ces deux con
ceptions mais n'a pas voulu se decider en faveur 
de l'une d'elles. Ceci semble d'autant plus justi
fie que les repercussions concretes d'un tel choix 
ne sont pas previsibles a l'heure actuelle. 

La commission s'est done ralliee a la solution 
de compromis ci-apres : 

A l'avenir, les Etats membres resteront libres 
de limiter par dispositions legislatives les pou
voirs des organes de leurs societes ou de main
tenir la theorie de la specialite statutaire. D'autre 
part, cette theorie ne sera pas imposee a tous, 
mais uniquement aux Etats membres ou une loi 
nationale la prevoit. Dans ce dernier cas cepen
dant, la charge de la preuve du defaut de bonne 
foi d'un tiers revient a la societe. 

Ces conclusions et considerations ont amene 
votre commission aux amendements a l'article 
11 paragraphe 1, premier et deuxieme alineas, 
qui ont ete adoptes a l'unanimite. 

61. Une longue discussion s'est egalement en
gagee sur le premier alinea du paragraphe 2 de 
!'article 11. Il s'agissait surtout de savoir si les 
limitations statutaires aux pouvoirs des organes 
des societes peuvent etre opposees aux tiers ou 
n'ont d'effet que dans les rapports internes de la 
societe. 

Contrairement au droit allemand, la legisla
tion des Etats membres qui releve du droit ro
main, defend la conception selon laquelle l'or
gane ne dispose dans ses relations avec des tiers 
que des pouvoirs qui lui sont confies statutai
rement et que les limitations statutaires des 
pouvoirs ont effet egalement a l'egard des tiers 
dans la mesure ou elles ont ete regulierement 
publiees. La societe n'est pas engagee par des 
actes qui, tout en etant couverts par l'objet so
cial, depassent les pouvoirs de l'organe ayant 
conclu l'acte. 

62. Cette doctrine, appele theorie du mandat, 
porte prejudice au tiers parce que celui-ci est 
oblige, pour se proteger de surprises desagrea
bles dans ses relations avec la societe, de consul
ter le statut de la societe avant toute conclusion 
d'acte, ce qui represente pour ce tiers, surtout 
dans le marche commun ou les affaires se trai
tent par-dessus plusieurs fortieres et a de lon
gues distances, une lourde charge qu'il ressent 
souvent comme inadmissible. 
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63. Comme il a deja ete expose au paragraphe 
57, le droit allemand reconnait, a:u contraire, des 
pouvoirs illimites et illimitables a l'egard des 
tiers. Ceux-ci n'ont done pas a se preoccuper de 
!'importance des pouvoirs de l'organe charge de 
conclure un acte. Par contre, ils doivent s'infor
mer de la nature des pouvoirs, car la possibilite 
d'un exercice collectif du pouvoir de repn2senta
tion n'est pas en opposition au principe des 
pouvoirs illimites. L'organisation interne des 
pouvoirs peut, de ce fait, et si elle est inscrite au 
registre, etre opposable aux tiers. Mais !'obliga
tion de contr6le qui incombe alors au tiers n'ag
grave pas les rapports de droit. 

64. La << theorie de l'organe >> du droit alle
mand repondant ainsi beaucoup mieux au besoin 
de securite du droit et pour tout dire des rap
ports de droit, surtout au niveau du marche com
mun, que ne le fait la « theorie du mandat >> du 
droit romain dans laquelle la preference donnee 
a l'associe ou a l'actionnaire se traduit obliga
toirement par des entraves aux rapports de droit 
entre la societe et le tiers et par un amoindris
sement de la securite du rapport, la Commission 
de la C.E.E. s'est largement inspiree de la con
ception allemande dans !'elaboration des disposi
tions du paragraphe 2 de !'article 11. Il y avait 
a cela un autre motif encore : la societe etant 
toujours en mesure de choisir ses organes elle
meme et de telle maniere qu'ils offrent une 
large garantie pour le respect du statut - et 
done de ses limitations - et en regie generale 
de l'accomplissement de ses devoirs et obliga
tions, et le tiers ne pouvant par contre pas choi
sir son partenaire, ce tiers est plus digne de pro
tection et a davantage besoin de protection que 
la societe. 

65. Toutefois, une majorite de la commission 
etait d'avis que la redaction proposee par la 
Commission de la C.E.E. pour l'alinea 1 para
graphe 2 de l'article 11 allait trap loin. Elle ne 
voyait pas pourquoi des limitations statutaires 
aux pouvoirs des organes ne pourraient pas etre 
opposables aux tiers qui en ont connaissance. 
Cette disposition ne devrait done etre applicable 
qu'aux tiers de bonn.c foi. La disposition a ete 
amendee en ce sens. 

Par contre, une minorite de la commission 
s'est elevee contre cette restriction qui, a son 
avis, entrave fortement les rapports et pourrait 
par ailleurs avoir des consequences iniques. 

66. Votre commission a convenu que cette 
disposition ne pouvait s'appliquer que dans les 
cas ou les societes peuvent, selon la legislation 
nationale, limiter dans leurs statuts la respon
sabilite a l'objet social, et non pas lorsque le 
droit national impose que les organes de la so
ciete ne sont pas responsables au dela des limi
tes de l'objet social. 
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67. Enfin, votre commission, pour assurer la 
securite juridique et faciliter les rapports de 
droit, s'est prononcee a une forte majorite contre 
la restriction a l'egard de tiers prevue au 
deuxieme alinea du paragraphe 2 de l'article 11 
et a adopte un amendement a ce propos. 

3. NULLITE DE LA SOCIETE (articles 12 et 
suivants de la proposition de directive) 

A1·ticles 12 a 15 

68. Pour votre commission, la tentative d'eli
miner les disparites entre les dispositions en 
matiere de nullite des societes, est une entre
prise fort louable en soi. Elle est en principe ega
lement d'accord sur la maniere dont l'execu'cif de 
la C.E.E. entend realiser cette harmonisation. La 
Commission de la C.E.E. a en effet, a juste titre, 
cherche a limiter au minimum les causes de 
nullite et non pas a cumuler toutes celles que 
connait le droit des Etats membres. 

Elle se felicite en outre de ce que la directive 
n'attribue a la nullite qu'un effet de dissolution. 
La nullite a effet retroactif, le refus de recon
naitre des engagements parfois de longue date, 
suscite des difficultes innombrables, souvent in
solubles. Votre commission se rallie egalement 
a la disposition qui prevoit que la decision judi
ciaire qui prononce la nullite de la societe a un 
effet << erga omnes >>. 

Elle estime cependant que le probleme dont 
il est question ici n'a aucun rapport aver: la li
berte d'etablissement ou avec la discrimination 
en matiere d'etablissement. Elle se demande 
pourquoi la Commission de la C.E.E. n'a pas 
fonde sa reglementation sur une disposition du 
traite qui s'y pretait mieux. 

69. Votre commission pense d'ailleurs que l'ef
fet << erga omnes >> ne peut na'itre que d'un ar
ret rendu dans une affaire a laquelle la societe 
elle-meme etait partie. Elle estime en outre que 
1 c~fa1re devrait etre jugee dans l'Etat ou la so
ciete est etablie. Elle aimerait d'autre part 
qu'une directive fasse obligation aux Etats mem
bres d'inclure, dans leur legislation, le principe 
de la tierce opposition (ainsi que ceux de la 
jonction et de !'intervention) contre la decision 
judiciaire qui prononce la nullite de la societe. 

70. Enfin, votre commission signale que des 
questions semblables a celles qui ont trait a la 
nullite des societes, se posent egalement en ce 
qui concerne la reconnaissance des societes, re
connaissance qui, aux termes de l'article 220 du 
traite de la C.E.E., devra relever d'un accord 
particulier. Dans les deux cas, ces questions de
vront etre resolues d'une maniere analogue. 



Article 16, alineas 1 et 2 

71. La mi~thode adoptee par la Commission 
pour traiter du droit des societes, a savoir ceHe 
de la directive separee portant sur des questions 
incidentes, souleve en soi deja de serieuses ob
jections, que nous avons d'ailleurs enumerees ci
dessus. Votre commission est d'avis qu'il serait 
hautement regrettable si, en outre, on n'impo
sait pas a tous les :Etats membres un meme de
lai pour la mise en CEuvre de la directive. Ce 
serait obliger les legislateurs nationaux a revoir 
continuellement leur legislation sur les societes 
pour l'adapter au droit en vigueur. 

72. Pour des raisons d'ordre pratique, votre 
commission croit souhaitable de laisser au Con
seil de ministres le soin de fixer les dates pre
vues aux alineas 1 et 2 de l'article 16. Il faut 
toutefois tenir compte du fait que dans la plu
part des Etats membres la procedure legislative 
est fort longue et compliquee, surtout en matiere 
de droit des societes, et qu'il sera necessaire de 
reexaminer une multitude de dispositions legales 
et reglementaires qui ne sont pas directement vi
sees par la presente directive mais qui s'y rat
tachent plus ou moins. 

Article 16, alinea 3 

73. Selon cette disposition, les Etats membres 
informent la. Commission de la C.E.E. de tout 
projet de dispositions legislatives, reglementai
res ou administratives qu'ils envisagent d'adop
ter dans les matieres regies par la directive. 
Jusqu'a present le Conseil de ministres a refuse 
d'adopter cette disposition sous cette forme. Tout 
au plus etait-il d'accord pour mentionner dans 
son proces-verbal que les Etats membres infor
meraient la Commission de la C.E.E. de leurs 
intentions au moment ou ils le jugeraient oppor
tun. 

V. Conclusions 

74. Votre commission en est ainsi arrivee a la 
fin de sa tache. Votre commission doit donner un 
avis sur la portee aussi bien que sur le contenu 
de la directive proposee. 

Apres ml'tre refiexion, elle estime que la di
rective proposee ne s'inscrit pas toujours dans 
le cadre des articles 52 et suivants du traite. Il • 
semble en effet que dans diverses dispositions, 
la portee de la directive aille au-dela des limites 
prevues par l'article 54, alinea 3 g). 

76. Pour souhaitable qu'elle soit, une plus 
grande uniformisation du droit des societes 
dans le marche commun ne pourra se realiser 

sans que soient respectees les dispositions du 
droit d'etablissement tel qu'il est defini dans le 
traite de la C.E.E. Il n'est notamment pas pos
sible d'ignorer I' arret que la Cour a rendu en la 
matiere. Dans le contexte du droit d'etablisse
ment, seules devront done etre coordonnees les 
prescriptions du droit des societes des Etats 
membres qui soumettent l'etablissement de res
sortissants - cette notion inclut egalement les 
societes - des autres :Etats membres a des regles 
plus severes que celles applicables aux natio
naux. Toute autre prescription ne saurait faire 
l'objet d'une action d'harmonisation dans le 
cadre du droit d'etablissement. 

77. La Commission de Ia C.E.E. devrait etablir 
une liste des prescriptions du droit national des 
Etats membres qui soumettent l'etablissement 
de societes d'autres Etats membres a des con
ditions plus strictes que celles prevues pour les 
societe nationales. Ces dispositions devront etre 
eliminees a bref delai, au fur et a mesure que 
le droit d'etablissement prend forme. 

78. En harmonisant les autres dispositions du 
droit des societes, la Commission de la C.E.E. ne 
devrait pas proceder par tranches, mais au con
traire developper une conception d'ensemble a 
partir d'une etude approfondie des problemes du 
droit compare, des problemes du droit en gene
ral et des pratiques administratives, commer
ciales et comptables des Etats membres. Votre 
commission regrette que l'executif de la C.E.E. 
ait omis, comme il ressort de sa proposition, 
d'elaborer une conception d'ensemble en vue 
d'unifier ou d'harmoniser sur une base generale 
un droit europeen des societes et d'avoir ainsi 
porte atteinte a !'ensemble coherent que consti
tuent certaines doctrines (telle que celle de la 
representation). Une approche globale du pro
bleme permettrait cependant a la Commission 
d'aller au-devant de certains v<:Eux qui sont for
mules avec raison dans les milieux interesses. 

79. Lors de l'examen de la proposition de di
rective, votre commission s'est trouvee confron
tee a des problemes fort delicats. Votre rappor
teur tient a remercier les membres de la com
mission du marche interieur de leur precieuse 
collaboration dans !'elaboration du present rap
port. Il s'est efforce de tenir compte, dans toute 
la mesure du possible, des resultats du debat 
qui a eu lieu a la commission bien qu'il n'ait pu 
en reprendre toutes les nuances ainsi que la 
constatation en a ete faite au moment de !'adop
tion. 

80. Ala suite de l'examen de la proposition de 
directive et pour les motifs exposes dans le pre
sent rapport, votre commission invite le Parle
ment a adopter la proposition de resolution sui
vante: 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Conseil relative a une directive tendant 
a coordonner, pour les rendre equivalentes, les garanties qui sont exigees, dans 
les Etats membres, des societes au sens de !'article 58, alinea 2, du traite, pour 

proteger les interets tant des associes que des tiers. 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du President du Conseil de 
la C.E.E. en date du 25 mars 1964, conforme
ment a l'article 54, paragraphe 2, du traite 
de la C.E.E. ; 

vu la proposition de directive presentee par 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
10/1964-1965) ; 

- vu le rapport de sa commission du marche 
interieur (doc. 53) ; 

apres en avoir delibere lors de sa session du 
mois de mai 1966; 

1. se felicite de !'initiative prise par la Com
mission de la C.E.E. en vue d'assurer la coordi
nation des garanties visees a !'article 54, alinea 
3 g), du traite de la C.E.E. ; 

2. prend acte de !'intention de la Commis
sion de la C.E.E. de poursuivre la coordination 
du droit des societes sur la base de !'article 54, 
alinea 3 g) susvise ; 

3. souhaite que la Commission elabore un 
apen;u des restrictions a la liberte d' etablisse
ment des personnes morales qui decoulent des 
divergences qui existent actuellement entre les 
legislations nationales sur les societes ; 

4. souhaite en outre que la coordination de 
ces legislations se fasse selon un programme 
base sur les resultats de cet apen;u, programme 
qui devrait etre soumis au Parlement europeen ; 

5. est d'avis qu'aux fins de l'examen de la 
premiere proposition de directive tendant a co-
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ordonner les garanties VlSees a !'article 54, ali
nea 3 g), du traite, il aurait ete utile que le Par
lement puisse se faire une idee precise des sec
teurs du droit des societes qui feront l'objet des 
futures directives ainsi que des principes dont, 
selon la Commission, il conviendra de s'inspirer 
en la matiere ; 

6. estime une telle orientation generale d'au
tant plus necessaire que le droit des societes, qui 
constitue en soi deja un vaste ensemble de dis
positions legales, se rattache aussi a d'autres 
chapitres generaux du droit civil et du droit 
commercial ; a defaut de cette souhaitable vue 
d'ensemble, la mise en <Euvre dans les legisla
tions nationales des dispositions prevues dans 
les directives risque de soulever de nombreux 
problemes; 

7. recommande a la Commission de la C.E.E. 
d'engager dans les meilleurs delais les travaux 
relatifs a !'harmonisation des dispositions re
gissant la publicite en vue de !'introduction d'un 
systeme unique de publicite dans les six Etats 
membres; 

8. approuve la proposition presentee par la 
Commission de la C.E.E., compte tenu des con
siderations qui precedent et sous reserve de 
!'adoption par la Commission des amendements 
qu'il souhaite voir apporter au titre de la pro
position de directive ainsi qu'aux articles 1, 2, 
4, 5, 8, 10 et 11 de la proposition ; 

9. charge son president de communiquer la 
presPnte resolution au Conseil et a la Commis
sion de la Communaute economique europeenne. 



PARLEMENT EUROPEEN 

M A I 1 9 6 6 

AIVlENDElvlENT N ° 1 

presente 

I 
par lvl. JOZEAU-1-J.ARIGNE 

au nom du groupe des liberaux et apparentes 

a la proposition de resolution (doc. 53) 

GARANTIES EXIGEES DES SOCIETES 

Proposition de resolution 

Apres le J?aragraphe 8 

Inserer apres le paragraphe 8 de la proposition 

de resolution un nouveau paragraphe ainsi congu 

DOC. 53/1 

"Invite la Commission de la C.B.E. a presenter, dans 
les meilleurs delais, un tableau d 1 ensemble des diffe
rentes mesures qu 1 elle entend proposer au Conseil et au 
Parlement, pour la coordination du droit des societes 
dans l'interet du marche commun". 

Or. Fr. ..PE15.737 





PARLEMENT E:u R 0 PEEN 

M A I '1 9 6 6 

DOC. 53/2 

AlVlENDEM:ENT N° 2 

presente 
I 

par lV1. JOZEAU-NJilliGNE 

au nom du groupe des liberaux et apparentes 

a la proposition de resolution (doc. 53) 

GARill~TIES EXIGEES DES SOCIETES 

Proposition de resolution 

Apres le paragraphe 8 

Inserer apres le paragraphe 8 de la proposition de 

resolution un nouveau paragraphe ainsi conGU : 

"Souhaite que dans la mesure du possible, la coordination 
necessalre du droit des societes puisse ~tre faite en une 
seule etape, etant donne, en effet, la complexite du droit 
des societes et le fait que toute modification a celui-ci 

. doit faire l'objet de deliberations dans les parlements 
nationaux". 

Or. Fr. PE '15.738 





., 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Proposition d'une directive du Conseil tendant 
a coordonner, pour les rendre equivalentes, les 
garanties qui sont exigees, dans les Etats 
membres, des societes au sens de !'article 58, 
alinea 2, du traite, pour proteger les interets 

tant des associes que des tiers 

LE CoNSEIL DE LA Co~rMUNAUTE .EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et notamment l'article 54, 
alinea 3 g), 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement et 
notamment son Titre VI, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social ; 

considerant que la coordination prescrite par 
· l'article 54, alinea 3 g) et prevue par le Pro
gramme general pour la suppression des restric
tions a la liberte d'etablissement est urgente, 
notamment a l'egard des societes par actions et 
des societes a responsabilite limitee, car l'activite 
de ces societes depasse souvent les limites du 
territoi;e national ; 

considerant que la coordination des disposi
tions nationales concernant la publicite, la vali
dite des engagements et la nullite de ces societes 
revet une particuliere importance, notamment 
en vue d'assurer la protection des interets des 
tiers ; 

considerant que dans ces domaines des pres
criptions communautaires identiques doivent 
etre arretees a la fois pour les societes par ac
tions et pour les societes a responsabilite limitee, 
car le champ d'activite de ces societes est sou
vent le meme et elles n'offrent comme garantie 
vis-a-vis des tiers que le patrimoime social ; 

considerant que la publicite doit permettre 
a tous les tiers de connaHre les actes essentiels 
de la societe ainsi que l'identite des personnes 
qui ont le pouvoir de l'engager ; 

considerant que la publicite doit jouer un 
role determinant quant a la validite des engage
ments pris au nom de la societe et que la pro
tection des tiers de bonne foi doit etre assuree 
en outre par des dispositions limitant, autant 
que possible, les causes de non validite de ces 
engagements; 

TEXTE MODIFIE 

Proposition d'une directive au Conseil tendant 
a coordonner, pour les rendre equivalentes, les 
garanties qui sont exigees, dans les Etats 
membres, des societes de c a p i t au x au sens 
de !'article 58, alinea 2, du traite, pour proteger 

les interets tant des associes que des tiers 

LE CoNsEr!.. DE LA CoMMUNAUTE .EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

considerant que la limitation des causes de 
nullite, !'exclusion de tout effet retroactif de la 
declaration de nullite vis-a-vis des tiers, la 
prescription d'un delai bref pour la tierce oppo
sition a cette declaration sont necessaires en vue 
d'assurer, dans le cadre du Marche commun, la 
securite juridique dans les rapports entre la so
ciete et les tiers ainsi qu'entre les associes ; 

considerant qu'une procedure de consultation 
de la Commission prealable a toute nouvelle 
modification des legislations nationales en ma
tiere de societes est necessaire pour consolider 
les resultats acquis en matiere de coordination 
ainsi que pour permettre aux Institutions com
munautaires de poursuivre les travaux de co
ordination. 

A AHRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les mesures de coordination prescrites par 
la presente directive s'appliquent aux disposi
tions legislatives, reglementaires et administra
tives des Etats membres relatives aux formes de 
societes suivantes : 

- Pour la republique federale d'Allemagne: 
A ktiengesellschaften, Komma ndi tgesellscha£
ten auf Aktien, Gesellschaften mit beschrank
ter Haftung ; 

pour le royaume de Belgique : 
Societes anonymes, societes en commandite 
par actions, societes de personnes a respon
sabilite limitee ; 

pour la Republique franc;aise : 
Societes anonymes, societes en commandite 
par actions, societes a responsabilite limitee ; 

- pour la Republique italienne : 
societa per azioni, societa in accomandita per 
azioni, societa a responsabilita limitata ; 

- pour le grand-duche de Luxembourg : 
Societes anonymes, societes en command1te 
par actions. societes a responsabilite limitee ; 

- pour le royaume des Pays-Bas : 
De Naamloze Vennootschap, de commandi
taire Vennootschap op aandelen. 

TEXTE MODIFIE 

A AimETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article 1 

Les mesures de coordination prescrites par 
la presente directive s'appliquent aux dispo
siti.ons legislatives, reglementaires et administra
tives des Etats membres qui renferment des 
clauses de sauvegarde dans !'interet des societes 
et de tiers et notamment: 

I - PUBLICITE I - PUBLICITE 

Article 2 Article 2 

Les Etats membres assureni que la publicite 
relative aux societes porte obligatoirement sur : 
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P A R L E M E N T E;U R 0 P E E N 

M A I '1 9 6 6 

DOC" 53/3 

presente 

I 

J?ar M, JOZEAU-M.ARIGNE 

au nom du groupe des liberaux et apparentes 

a la proposition de resolution (doc. .53) 

GARAIFHBJ EXIGEES DE3 .SOCIETES 

f.I2£2Sition de directive 

Substituer au premier alinea de cet article le texte suivan.t 

"Les mesurss de coordination prescr:Ltes :par la presente 
directive s' appliquent~ aux: dispositions lElgislatives 
reglementaires et adrninistratj_ves des Etats membres 
en ce qui c2~:;:ne les_E;ar@.:tL_es_gui sop!_ ex:i_5ees ~ar 
eux, des soci etes au sens <ie 1' r:J.rticle 58., aline a L, du 
Trait~ pou:J2_:£EJ:iteger;:-·re~ int~E~:t:.§.. t~nt d"E~s. associes-;:ue 
des tiers. 

J~es societes visees sont les suivm1.tes '11 

Or. Fr. PE '15.739 





PARlEMENT EURO.PEEN 

M A I 1 9 6 6 

DOC. 53/4 

AIVLENDELill'fT N ° 4 

presente 

par I\Jl. JOZEAU-Iv.lARIGNE 

au nom du groupe des liberaux et apparentes 

a la proposition de resolution (doc. 53) 

GARANTIES EXIGEES DES SOCIETES 

Proposition de directive 

Article 2 

AU paragraphe 6 de cet article, 

remplacer les mots "et pour les societes fermees de 
droit neerlandais", 

par les mots 

Or. Fr. 

"et pour les Societes Anonymes 
ne faisant pas appel a 1 1 epargne 
publique". 

PE 15.740 





PARlEMENT EUROPEEN 

M A I 1 9 6 6 

AlVtENDEI~1EITI' N° 5 

presente 

. par li!L JOZBAU-NiARIGNE 

au nom du groupe des liberaux et apparentes 

a la proposition de resolution (doc. 53) 

GAFUU~TIES EXIGEES DES SOCIETES 

Proposition de directive 

Article 2 

Supprimer le deuxieme alinea du paragraphe 6 

Or;. Fr. 

DOC. 53/5 

FE 15.;741 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

1) L'acte constitutif et les statuts s'ils font l'ob
jet d'un acte separe; 

2) les modifications de(s) l'acte(s) mentionne(s) 
sous 1., y compris la prorogation ainsi que la 
dissolution anticipee de la societe, qu'elles 
resultent d'une decision des organes compe
tents de la societe ou d'un jugement ; 

3) le texte integral des statuts, dans sa redac
tion mise a jour ; si les statuts ne contien
nent que les normes relatives au fonctionne
ment de la societe, la publicite porte sur le 
texte integral de l'acte constitutif dans sa 
redaction mise a jour ; 

4) L'identite des personnes, qui legalement ou 
statutairement, en qualite d'organes de la so
ciete: 

a) ont le pouvoir d'engager la societe a 
l'egard des tiers et de la representer en 
justice, 

b) participent a !'administration ou a la sur
veillance de la societe. 

Les mesures de publicite doivent faire res
sortir la qualite respective de ces personnes ; 

5) L'identite des commissaires aux comptes ; 
lorsque !'intervention de ces commissaires 
est imposee par la loi pour la revision an
nuelle des comptes ; 

6) Le bilan et le compte des profits et pertes 
de chaque exercice ; toutefois, pour les 
S.A.R.L., cette disposition ne s'applique qu'a 
celles dont le montant du bilan depasse 
1.000.000 d'unites de compte ; 

7) Tout changement de siege social ; 

8) Les decisions judiciaires portant annulation 
de la societe ; 

9) La nomination et l'identite des liquidateurs 
ainsi que leurs pouvoirs respectifs ; 

10) La cloture de la liquidation, et la radiation 
du registre dans les Etats membres ou celle
ci entraine des effets juridiques. 

TEXTE MODIFI£ 

1) in change 

2) inchange 

3) inchange 

4) inchange 

5) in change 

6. Le bilan et le compte des profits et pertes de 
chaque exercice ; toutefois pour les S.A.R.L. 
et pour les societes fermees de droit neerlan- · 
dais, cette disposition ne s'applique qu'a 
celles dont le montant du bilan depasse 
1.000.000 d'unites de compte. 

7) 

8) 

9) 

10) 

La presente disposition n'entrera en vigueur 
que lorsque les six Etats membres auront 
coordonne les mesures regissant Ia forme et 
le contenu des bilans et des comptes des 
profits et pertes. 

inchange 

in change 

in change 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 3 

1. Pour se conformer a !'obligation de pu
blicite prescrite a !'article 2, chaque Etat mem
bre demeure libre d'adopter un des modes ci
apres : publication dans un journal, depot a un 
greffe ou autre bureau officiel, inscription a un 
registre. 

2. Si la publicite s'effectue par publication 
dans un journal, celle-ci doit etre centralisee 
dans un bulletin officiel, unique dans chaque 
Etat membre. 

Les Etats membres demeurent libres d'im
poser en outre la publication dans d'autres jour
naux, eventuellement a caractere local. 

3. Le mode de publicite peut etre different se
lon !'indication a publier et selon la forme de 
la societe. Toutefois, pour une meme forme de 
societe, le meme mode de publicite doit etre 
utilise pour les indications opposables aux 
tiers ; sauf celle mentionnee a !'article 2, para
graphe 3. 

4. Plusieurs modes peuvent etre utilises cu
mulativement pour une meme indication. Dans 
ce cas: 

a) une liaison obligatoire doit etre etablie entre 
ces modes de telle sorte que toute discor
dance soit evitee entre les indications pu
bliees selon les diverses modalites ; 

b) l'Etat membre interesse precise lequel des 
modes de publicite est determinant pour la 
naissance de la societe a l'egard des tiers ou 
pour l'opposabilite des actes aux tiers. 

Article 4 

1. Dans chaque Etat membre, un dossier est 
ouvert aupres soit d'un registre central, soit de 
chaque registre de commerce ou registre des 
societes pour chacune des societes y inscrites. 

2 Le dossier de chaque societe contient au 
moins toutes les indications dument mises a 
activite et qui sont soumises a publicite en vertu 
de l'article 2. 

3. Chaque Etat membre demeure libre de 
decider que le dossier s'identifie au depot ou a 
!'inscription au registre prevu a l'article 3, 
1 er paragraphe. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 3 

in change 

Article 4 

1) in change 

2) inchange 

3) in change 



PARLEMENT EUROPEEN 

M A I '1 9 6 6 

DOC. 53/6 

presente 

I 
par M.. JOZEAU-lviARIGNE 

au nom du groupe des liberaux et app~rentes 

a la proposition de resolution (doc. 53) 

GARANTIES EXIGEES DES SOCIETES 

Proposition de directive 

Article 3 

Remplacer les deux alineas du paragraphe 2 par 

l 1alinea suivant 

"2.- Les Etats membres devront imposer la publication 
dans des journaux de caractere local et prevoir 
l'inscripuion de cette publicite a un fichier 
centre.l unique dans chaque Etat membre". 

Or. Fr. PE '15.742 
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TEXTE PROPOSE ? AR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

4. Dans le cas ou le dossier ne se confond pas 
avec un mode de publicite et ou une discordance 
existe entre les indications regulierement pu
bliees, et celles contenues dans le dossier, ces 
dernieres ne peuvent etre invoquees. 

5. Copie integrale ou partielle de toute indi
cation visee a l'article 2, contenue dans le dos
sier, doit pouvoir etre obtenue par correspon
dance, sur demande adressee au greffier ou a 
!'employe charge de Ia tenue du dossier, sans 
que le cm1t de cette copie puisse etre plus eleve 
que le cout administratif. 

Dans la mesure ou les Etats membres deci
dent que d'autres indications doivent etre por
tees dans le dossier et communiquees a tout 
interesse ou a certaines categories d'entre eux, 
ceux-ci pourront obtenir copie integrale ou par
tielle de ces indications, dans les conditions 
prevues a l'alinea precedent. 

Les documents ainsi transmis sont certifies 
« conformes >>. 

En cas de discordance entre les indications 
publiees et Celles tTansmises a partir du dossier, 
ces dernieres ne peuvent etre invoquees. 

Article 5 

Les Etats membres prescrivent que les let-· 
tres, factures, notes de commande, tarifs por
tent indication du registre de commerce ou des 
societes ou !'inscription a ete effectw?e et au
pres duquel le dossier est conserve ainsi que le 
numero ou toute autre indication permettant 
d'identifier l'inscription. 

Les documents cites a l'alinea precedent doi
vent mentionner la forme, le lieu du siege so
cial, le montant du capital et l'etat eventuel de 
liquidation de la societe. 

Article 6 

Chaque Etat membre determine les person
nes tenues d'accomplir Ies formalites de publicite. 

Article 7 

Les Etats membres sanctionnent par des 
mesures repressives : 

le defaut de publicite du bilan et du compte 
des profits et pertes ; 

le defaut de depot du dossier des pieces ou 
de declarations a y inscrire, en vertu de 
!'article 4, paragraphe 2) quand le depot ne 
constitue pas une formalite de publicite de 
1' article 3 ; 

TEXTE MODIFIE 

4. En cas de discordance entre les indications 
du dossier et celles d'autres publications pre
vues, ces dernieres ne peuvent etre invoquees. 

5. Copie integrale ou partielle de toute indi
cation visee a ]'article 2, contenue dans le dos
sier, doit pouvoir etre obtenue par correspon
dance. sur demande adressee au greffier ou a 
!'employe charge de la tenue du dossier, sans 
que le cout de cette copie puisse &tre plus eleve 
que le cout administratif. 

Dans la mesure ou les Etats membres deci
dent que d'autres indications doivent etre por
tees dans le dossier et communiquees a tout 
interesse ou a certaines categories d'entre eux, 
ceux-ci pourront obtenir copie integrale ou par
tielle de ces indications, dans Ies conditions 
prevues a l'alinea precedent. 

Les documents ainsi transmis sont certifies 
« conformes ». 

sup prime 

Article 5 

Les Etats membres prescrivent que les let
tres, factures et notes de commande portent in
dication du registre de commerce ou des so
cietes ou !'inscription a ete effectuee et aupres 
duquel le dossier est conserve ainsi que le nu
mero ou toute autre indication permettant 
d'identifier !'inscription. 

Les documents cites a l'alinea precedent doi
vent mentionner la forme, le lieu du siege so
cial, et l'etat eventuel de liquidation de la so
ciete. 

Article 6 

in change 

Article 7 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

- !'absence des mentions obligatoires sur les 
papiers commerciaux vises a !'article 5. 

Article 8 

Les personnes qui auront agi au nom d'une 
societe en formation, avant !'acquisition de la 
personnalite morale, seront tenues solidairement 
et indefiniment responsables des actes ainsi ac
complis a mains que la societe, apres avoir ete 
1·egulierement constituee, ne reprenne les en
gagements souscrits. 

Article 9 

Dans les Etats membres ou le defaut de pu
blicite des modifications des actes constitutifs ou 
des statuts ne les prive pas d'effet, il entraine 
au moins l'inopposabilite aux tiers de bonne 
foi. Dans ce dernier cas, les Etats membres de
meurent libres de permettre a ceux-ci de se 
prevaloir de ces modifications. 

II - V ALIDITE DES ENGAGEMENTS DE LA 
SOCIETE 

Article 10 

Lorsqu'elles n'ont pas ete publiees, les no
minations, les demissions ou revocations des 
personnes qui, en qualite d'organes, ont le pou
voir d'engager la societe, sont inopposables par 
celle-ci aux tiers de bonne foi qui peuvent 
toutefois s'en prevaloir. 

L'accomplissement des formalites de publi
cite des noms de ces personnes rend toute irre
gularite dans leur nomination inopposable aux 
tiers de bonne foi. 

Article 11 

1. La societe est engagee vis-a-vis des tiers 
par les actes accomplis par ses organes, a moins 
que ces actes depassent les limites que la loi 
impose aux pouvoirs de ceux-ci ou les limites de 
l'objet social. 

La societe est cependant engagee par les 
actes qui depassent l'objet social si le tiers a eu 
de justes motifs de croire que l'acte passe avec 
la societe rentrait dans les limites de cet objet. 

2. Les limitations statutaires aux pouvoirs de 
<'es organes sont toujours inopposables aux tiers, 
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TEXTE MODIFIE 

Article 8 

Les personnes qui auront agi au nom d'une 
.societe en formation, avant !'acquisition de la 
personnalite morale, seront tenues solidairement 
et indefiniment responsables des actes ainsi ac
complis. 

Article 9 

in change 

II - V ALIDITE DES ENGAGEMENTS DE LA 
SOCIETE 

Article 10 

Lorsqu'elles n'ont pas ete publiees, les nomi
nations, les demissions, les revocations ou les 
modifications du pouvoir de representation des 
personnes qui, en qualite d'organes ont le pou
voir d'engager la societe, sont inopposables par 
celle-ci aux tiers de bonne foi qui peuvent 
toutefois s'en prevaloir. 

L'accomplissement des formalites de publi
cite des noms de ces personnes rend toute irre
gularite dans leur nomination inopposable aux 
tiers de bonne foi. 

Article 11 

1. La societe est engagee vis-a-vis des tiers 
par les actes accomplis par ses organes, a moins 
que ces actes depassent les limites que la loi 
impose aux pouvoirs de ceux-ci. 

Lorsque Ia loi prevoit que Ia societe n'est pas 
engagee par les actes qui depassent l'objet so
cial, celle-ci ne peut invoquer ces actes qu'en 
apportant Ia preuve que le tiers, avec lequel 
!'affaire a ete traitee, savait ou devait savoir 
que l'acte depassait l'objet social. 

2. Les limitations statutaires aux pouvoirs de 
ces organes sont toujours inopposables aux tiers 
de bonne foi, meme si elles sont publiees. 



PARLEMENT EUROPEEN 

M A I '1 9 6 6 
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ala proposition de resolution (doc. 53) 
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Article "16 

Au premier &lin~a de cet article~ 

rerrJ.placer les mots "avant le ·1 e:c.' janvier 1965 ~ n 

par lE:::s mots ''avant le '1 er j~Jlet .196~," 
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de M. Carboni 
a la proposition de resolution 

(doc.53) 

GARANTIES EXIGEES DES SOCIETES 

Proposition de directive 

Article 11 

DOC. 53/10 

Remplacer le premier alinea du paragraphe 1 de cet 
article par le texte suivant 

"Les actes accomplis par les organes charges de la repre
sentation de la societe engagent celle-ci a l'egard des 
tiers, ·a moins que ces actes ne depassent les limites de 
l'objet social, de l'acte constitutif ou des pouvoirs des 
dits organes". 

I - co/bm FE 15.74-6 
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Proposition de directive 

Article 11 

DOC. 53/11 

Remplacer le premier alinea du paragraphe 2 de cet 
article par le texte suivant : 

II Les limitations resultant de l'acte constitutif ou des 
pouvoirs de representation ne sont p~s opposables aux tiers 
si elles n'ont pas ete rendues publiques par voie legisla
tive et si la preuve n'est pas faite que les tiers en ont 
eu connaissance " 

I - co/bm PE 15.747 
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meme si elles sont publiees. Ces limitations 
n'ont d'effet que dans les rapports internes de 
Ia societe. 

Les legislations nationales pourront toute
fois autoriser l'opposabilite aux tiers des clauses 
statutaires aux termes desquelles le pouvoir 
general de representer la societe est attribue a 
plusieurs personnes agissant ensemble, a mains 
que le tiers vise n'ait eu de justes motifs de 
croire que cette clause des statuts ne s'appli
quait pas. 

III - NULLITE DE LA SOCIETE 

Article 1 2 

Dans tous les Etats membres dont la legisla
tion n'organise pas un contr6le preventif, ad
ministratif ou judiciaire lors de la constitution, 
l'acte constitutif de la societe et ses modifica
tions doivent etre passes par acte authentique. 

Article 13 

Les societe ne sont soumises a aucune cause 
d'inexistence, de nullite absolue, de nullite re
lative ou d'annulabilite si ce n'est a raison : 

1. du defaut d'acte constitutif ou, selon les 
exigences de la loi de l'Etat membre, soit de 
l'inobservation des formalites de controle 
preventif,_ soit de l'absence de forme authen
tique; 

2. du caractere illicite ou contraire a l' ordre 
public de l'objet de la societe. 

Cependant, dans les Etats membres ou la 
naissance de la societe n'est pas liee a la publi
cite de l'acte constitutif, ce defaut ne peut en
trainer la nullite de la societe ; les actes non 
publies ne sont pas opposables aux tiers de 
bonne foi qui peuvent toutefois s'en prevaloir. 

Article 14 

1. La nullite prononcee ne porte pas atteinte 
par elle-meme a la validite des engagements 
pris anterieurement au nom de la societe envers 
les tiers. 

2. La nullite entra'ine la liquidation de la so
ciete comme en cas de dissolution. 

3. Toutefois, la legislation de chaque Etat 
membre peut regler les effets resultant de la 
nullite entre associes. 

TEXTE MODIFIE 

Les legislations nationales pourront toute
fois autoriser l'opposabilite aux tiers des clauses 
statutaires aux termes desquelles le pouvoir 
general de representer la societe est attribue a 
plusieurs personnes agissant ensemble. 

III - NULLITE DE LA SOCIETE 

Article 12 

in change 

Article 13 

in change 

Article 14 

in change 
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4. Cependant, dans la mesure ou l'exigent les 
engagements pris envers les creanciers, les por
teurs de parts ou d'actions demeurent tenus au 
versement du capital souscrit et non libere. 

Article 15 

La decision judiciaire passee en force de 
chose jugee qui prononce la nu1lite de la societe 
a un effet « erga omnes >>. Elle doit etre publiee 
dans les conditions prevues au chapitre I de la 
presente directive. 

La tierce opposition, lorsque le droit national 
la prevoit, n'est possible que pendant un delai 
de 6 mois a compter de la publicite. 

Article 16 

Les Etats membres mettent en vigeur, avant 
le 1er janvier 1965, toutes modifications de leurs 
dispositions lE~gislatives, reglementaires ou ad
ministratives rendues necessaires pour se con
former aux dispositions de la presente direc
tive et en informent immediatement la Com
mission. 

Les Etats membres pourront prevoir que la 
publicite du texte integral des statuts dans la 
redaction resultant des modifications survenues 
depuis l'acte constitutif ne sera exigee pour la 
premiere fois que lors de la prochaine modifi
cation des statuts ou, a de:Eaut, au plus tard le 
1er janvier 1967. 

Les Etats membres informent la Commission 
en temps utile, pour qu'elle puisse presenter ses 
observations, de tout projet ulterieur de dispo
sitions legislatives, reglementaires ou admini
stratives qu'ils envisagent d'adopter dans les 
matieres regies par la presente directive. 

Article 17 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

TEXTE MODIFIE 

Article 15 

in change 

Article 16 

in change 

Article 17 

inchange 
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